
DELTA DU FLEUVE SENE GAL 
1 

ETUDE DES PRdBLEMES D'ENVIRONNEMENtr 

ET DE PROTECT~ON DES MILIEUX NATURELS 
1 

SOUMISSION 

Je toussigné, BDPA-SCETAGRI, agissant pour le compte du Groupement BDflA-SCETAGRI (France), 
SECA (France!, AFID CONSULTANCE (Stnégall et SERADE (Mauritanie), re~résenté par Monsieur 
Pier)'e-Marie BERARD, Directeur du Déve,oppement Rural de la Société BDPA-SCETAGRI, dùment 
autcprisé à signer le présent contrat : 1 

après avoir pris connaissance des pièces! du dossier d'Appel d'Offres pour l'Etude visée, 

~près m'être rendu compte de la situation des lieux, 

après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et la difficulté des 
études à effectuer, 

' je r)l'engage à exécuter cette étude confor+nément aux pièces du dossier d'Appel d'Offres, moyennant 
la somme de UN MILLION QUATRE CENTI QUATRE-VINGT QUATORZE MILLE FRANCS FRANCAIS (1 
494 000 FFI, hors taxes et hors douane eh application de l'Article 53 du Contrat. Cette somme étant 
caltulée sur la base du devis estimatif join~ à la présente soumission. 

Le ~élai d'exécution de l'Etude est de 7 mois. 

Je (m'engage à maintenir le montant de mon offre pendant un délai de 90 jours à compter de la date 
limite de remise des offres. 

Les sommes seront payables au compte ~e BDPA-SCETAGRI, N" 30004.01402.000202087.14.95, 
Banque Nationale de Paris ·Agence Vouiii6-Brancion • 26, rue de Vouillé- 750115 PARIS (FRANCE). 

Noi.Js avons bien noté que vous n'êtes j,as tenus de retenir la soumission la moins disante ou de 
donner suite au présent Appel d'Offres 1 et ce, pendant 60 jours à compter de la notification de 
1' adjudication. 

Sont annexés à la présente soumission : 

le projet de Marché et les pièces annex6es dùment signées, 

le devis estimatif dùment rempli, daté et signé avec décomposition des prix unitaires. 
1 

Fait à Paris, le 29 Décembr~ 1 993 
1 

\ 
"'; 'l ;) :z~ 
\ . _;...---
Pierre-Marie BERARD 

Directeur du Développement Rural 
BDPA-SCET AG RI 





Entre 

l MARCHE 

DE L'ETUDE DES PROBLEMES D'ENVIRONNEMENT 

ET DE PROTECTION DES MILIEUX NATURELS 

DANS LE DEL!fA DU FLEUVE SENEGAL 

L'Organisation pour la Mise en Yaleur du Fleuve Sénégal IOMVSI, désignée ci-après 
par l' «Administration», représentée par Monsieur BABA OULD SI Dl ABDALLAH, 

d'une part, 

Et 

BDPA-SCETAGRI, mandataire du Groupement BDPA-SCETAGRI - SECA - AFID -
SERADE, inscrit au Registre del Commerce de Paris, désignée ci-après par le terme 
«l'Attributaire», représenté par Monsieur Pierre-Marie BERARD[ Directeur du 
Développement Rural, 

d'autre part. 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

OBJET DU MARCHE 

L'attributaire réalise pour le compt.J de l'Administration, dans les conditions définies aux 
clauses générales et particulières, ~ne étude exhaustive des problèmes d'environnement 
et de protection des milieux naturels dans le Delta du Fleuve Sénégal, conformément aux 
termes de référence annexés, fai$ant partie du présent marché et fournira tous les 
moyens en personnel et matériel nécessaires pour cette étude, 

FINANCEMENT DU MARCHE i 

Cette étude est financée par le FAC. 

W de marché: FAC/IG 90 0111 00 
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CLAUSES PARTICULIERES 

PRE~MINAIRE 

Ces c~uses générales du Marché sont celles de la législation des marchés de I'OMVS. Les 
claustjs particulières ci-après ont pour objet de préciser, compléter et éventuellement de 

leur pl>rter dérogation. 

La n~mérotation des articles des clauses particulières n'est pas continue, mais, à 
l'exce tion du présent préliminaire, suit la numérotation des articles des clauses 

génér les. 

1 

TITR~ 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

1 

Secti~n 1 : Mode de passation du Marché 

Art. 31 Le présent Marché est passé sur Appel d'Offres restreint. 

Art. ~Le choix des entreprises consultées sera arrêté conjointem.nt par l'Administration 
et la .. (ssion de Coopération et d'Action Cultun1lle de Dakar. 

TITR~ Il- PREPARATION DES MARCHES 

! 
Sectitn IV : Dossier d'appel à la concurrence 

Art. ,J Le dossier d'Appel d'Offres comprend le~ pièces suivantes: 

la 1 tre de Consultation 
l'in ruction aux soumissionnaires et le modèlie de soumission 
le p ésent cahier des clauses particulières 
la lé islation des marchés de I'OMVS 
les rmes de référence de l'étude et ses annexes. 

Sectifn Xl : Dépôt des offres 

Art.22[ Les offres 
soumi]ionnaires. 

seront présentées conformément au point 7 de 1' Instruction aux 
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TITRE Ill- PASSATION DU MARCHE 

! Section Xlii : Ouverture des plis 

Art.28 L'ouverture des offres sera effectuée suivant la procédure prévue aux points 9 et 

10 de l'Instruction aux soumissionnaires. 

' 

' 

Section XIV : Jugement des offres 

Art.29 Les propositions de choix de 'l'offre la plus intéressante seront effectuées suivant 
la procédure prévue aux points 9 et ~0 de l'Instruction aux soumissionnaires. 

Section XVI : Mentions obliga~ons des marchés 

Art.36 Les pièces constituant le Mark:hé sont, par ordre de priorité : 

1 La soumission, 
2 Le présent contrat, 
3 La législation des marchés de I'OMVS 
4 Le détail estimatif 
5 Les termes de référence et leurs annexes 
6 La proposition de l'Attributaire. 

Section XVII : Signature, appr~bation et notification du Marché 

Art.36 La signature du Marché P<ll' le Haut-Commissaire vaut approbation. Le contrat 
prend effet à la date de notification du Marché par ordre de service. L'attributaire fournira 
à I'OMVS 10 copies du marché après notification. 

Section XIX : Cession, sous-traitance et sous-commande 

Art.39 L'Attributaire peut sous-traiter certaines parties de l'étude qu'il devra préciser 
dans son offre, en mentionnant les noms et adresses des sous-traitants. 

1 

TITRE IV - DISPOSITIONS FI,ANCIERES 

Section XX : Unité de comptf 

Art.41 Le montant des offres et du cautionnement sera exprimé en Francs Français. 
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Sectifn XXI Cautionnement 

Art.4~ Il n'est pas demandé de cautionnement provisoire. 

Art.4~ Le cautionnement définitif est fixé à 10% du montant du M•rché. 

Sectifn XXII : Prix et Classification des marchés 

Art.48] Le présent Marché est un marché à prix forfaitaire sur la base du devis estimatif 

joint e~ annexe. 

Le lontant du Marché est de 1 494 000 FF équivalent à 74 700 000 FCFA au taux de 
50 1CFA pour 1 FF. 

' 1 

~~ir' ~ntant du Marché est ferme et non révisable pour une exécution avant le 31-112-

Art.53 1 Le régime fiscal et douanier applicable au Marché est celui de I'OMVS 

L'Atributaire et son personnel expatrié sont exonérés de tous droits, impôts et ta>cj<ls 
exig1bles en raison de l'exécution du contrat e. n application des législations fiscales *s 
pay membres de I'OMVS. 1 

Les utres personnels de l'Attributaire sont soumis au régime suiyant: 

a) P~rsonnel ressortissant d'un Etat-Membre de I'OMVS : imposition sur le revenu 
s ivant la législation fiscale applicable dans le pays où il exerce son activité dans le 
c dre du présent Marché. 

1 

b) P.rsonnel étranger recruté dans un EtatJMembre de I'OMVS : imposition sur le 
r"'"enu suivant la législation fiscale applicable dans le pays où il exerce son activité 
d1ns le cadre du présent Marché. 

Art.5312 Les équipements et fournitures qui sont acquis dans les pays-membres de 
I'OMV$ pour les besoins de l'exécution du Marché le sont en exonération de toute ta)Ce 

intérie~re, à l'exclusion : 
- d s fournitures de bureaux 
. d s pièces détachées et des services d'entr~tien concernant les véhicules légers 
· d mobilier de logement et de bureaux. ' 

L' A~ributaire et son personnel demeurent, également, soumis aux taxes internf. 
usu les suivantes : vignette automobile. taxe sur les carburants et lubrifiants pour 1 
véhi ules légers, taxes sur les produits et services de première nécessité : nourritu , 
bois ons, prestations de service courants. 

Art.53.~ Le contrat est exonéré des frais d'enregistrement auprès des services 
compéfnts de l'Etat siège de I'OMVS. 

Art.53.k Les équipements et matériels néCessaires à la réalisation des prestations 
seront 1;,portés sous le régime de l'admission temporaire. Il en sera de même pour les 
véhiculr à usage personnel des agents de l'Attributaire à raison d'~ véhicule par famill~. 
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Art.53.5 Lorsque les personnels de l'Attributaire ou de ses sous-~raitants avaient 
leur résidence précédente à l'étrangtr, ces personnels peuvent importer. en exonération 
leurs effets personnels dans leur affectation durant les six premier~ mois de leur 
installation, en accord avec les règletents d'importation temporaire. 

Toute partie de ces effets visés à l'alinéa ci-dessus ou véhicules visés à l'alinéa 714 qui 
ne sont pas exportés à la fin des travaux et qui sont susceptibles d'us.ge ultérieur sur 
place, supportent les droits et taxl!s en vigueur dans le pays considéré sur la base de 
leurs valeurs résiduelles. L'Admini~tration apportera son assistance à l'Attributaire en 
vue de 1' application du régime do!Janier défini ci-dessus, sans pour alitant décharger 
l'Attributaire de ses obligations d!effectuer toutes les démarches et formalités et de 
respecter les règlements s'y rapportant en vigueur dans le pays considéré. 

Toute matière non visée par les; présentes reste soumise à la législation de droit 
commun du pays considéré. 

Art.53.6 Au cas où, soit I'Attri~utaire, soit un ou plusieurs agents de son personnel 
affecté à l'exécution du contrat seraient soumis à une taxe ou impôt quelconques 
auxquels l'exonération s'applique, l'Administration remboursera à l'Attributaire les frais 
encourus. 

' Art.53.7 Cependant, au cas o~ l'Attributaire aurait droit à une déduction d'impôt 
dans son pays d'origine relativement, à l'impôt sur les bénéfices payé dans le pays où les 
travaux sont exécutés, l'Attributaire' sera réputé sujet à cet impôt dans le pays où les 
travaux sont exécutés et ce, uniquement à concurrence du montant de cette déduction 
éventuelle. 

Section XXIV : Modalités de p~iement 

Art.60 Le paiement sera effectué de la façon suivante : 

à l'issue du séminaire 1er acompte de 990 450 FF (90% des montants prévus pour les 
1 ère et 2ème phases). 
après remise du rapport de propbsitions 2éme acompte de 297 630 FF (90% des 
montants prévus pour la 3ème phases). 
après remise du dossier définitif: le solde. 

Les paiements se feront au com~te bancaire N°: 30004 01402 00020208714 95 
ouvert au nom de BDPA-SCETAG('ll à la Banque Nationale de PARIS Agence Vouillé­
Brancion, 26 rue de Vouillé, 7501S PARIS. 

Section XXV : Avance et Acompte 

Art.67 L'avance de démarrage est fixée à 25% 
payée contre remise d'une caution b~caire. 

du montant total du Marché. Elle sera 

Art.70 L'avance de démarrage sera rrmboursée par retenue sur les 
au prorata de leurs montants respectifs. 

1er e~ 2éme acompte 
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Sectiqn XXV BIS : Intérêts pour retards de paiement 
1 

Art. 76 bis Le paiement des sommes dues a f Attributaire est effectué ~r 
1" AdmiJistration dans les soixante (601 jours a compter de la réception des demandi!S 
d'avance de démarrage ou d'acompte. 

1 

Art.7lbis 2 Si le délai fixé pour le paiement est dépassé alors que l'exécution de la 
presta on n'a pas donné lieu a contestation, l'Attributaire peut demander a bénéficier 
d'intér ts moratoires calculés à compter du jour de sa demande au prorata du nombre ~e 
jours retard au taux de réescompte augmenté de 1% de la Banque de Fr•nce. 

Sectïfn XXVI : Nantissement 

1 

Art. 7~ L'Attributaire peut bénéficier pour le présent Marché du régime de nantissement} 

Le comptable chargé du paiement est le Directeur de Ill Caisse Française • de 
ppement à Dakar. 

Le fonctionnaire chargé de fournir les renseignements v1ses à l'article 82 d~ la 
ion des Marchés de I'OMVS est le Directeur du Développement et de• la 

Coor nation- 5, Place de l'Indépendance- BP 3152- DAKAR !Sénégal) -Tél. 22.06.Ej8-

Fax 2r.47.62. 

TITRf V - EXECUTION DU MARCHE 

Sect on XXIX : Pénalités 

Art.9 Le délai d'exécution du Marché est de 7 mois divisé en trois phases : 

1 è e phase diagnostic, délai : 4 mois 
2ètne phase organisation séminaire, délai : 0, 75 mois 
3èle phase proposition, délai : 2,25 mois. 

C+ délais ne comprennent pas les temps nécessaires à l'Administration pour l'examen 
de~ dossier. 1 

1 

T ut retard dans la remise des documents prévus à la tin de chaque phase entraïhera 
l' plication d'une pénalité fixée par jour calendaire de retard à 1/1000 du mo~tant 
fo aitaire de la phase correspondante et plafonnée à 5% (cinq pour cent) de ce 
m ntant. 

Sec~ion XXXII Règlement des litiges 

Art.18 Les tribunaux compétents sont ceux du Siège de I'OMVS. Ils ne seront saisis. que 
si a~cune décision amiable n'est intervenue dans un délai d'exécution de 4 m<)is à 
compter de la date de réclamation de la partie diligente et après tenue d'une renc(lntre 
entre les parties au cours de laquelle elles s'efforceront de régler le litige à l'amiable. 

1 



,-----~~--~-- ---

Section XXXII bis : Domiciliation 
1 

7 

Art.98 bis L'adresse de l'Attributaire à laquelle toutes les notifications seront 
valablement faites est la suivante : BdPA-SCETAGRI, 27, rue Louis-Vicat 75015 PARIS. 

L'adresse de l'Administration est la suivante: Monsieur le Haut-Commissaire de 
I'OMVS- BP 3152 DAKAR. 

Lu et approuvé, 

A Paris, le 1) i - [11- êj ~ 

l'Attributaire 
~ 

1 
_J 

~ \L__ ;'\/""" 

\>\-~ 
Pierre-Marie BERARD, 
Directeur Développement Rural 

L'Administration 

à Dakar, le 2 5 FEV. 1CJ94 
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OMVS ETUDE D'ENVIRdNNEMENT DANS LE DELTA DIJ FLEUVE 
SENE GAL 

GROUPEMENT BDtA-SCETAGRI/SECA/AFID/SERADE 

DEVIS ESTIMA TIF 

Le devis estimatif de l'étude se mo~te à la somme globale et forfaitaire ide 1.494.000 FF 
HT (Un Million Quatre Cent Quatre Vingt Quatorze Francs Français Hors Taxe) équivalent 
à 74.700.000 FCFA au taux de 50 f=CFA par FF. 

1 

Les tableaux ci-après donnent le dé~ail des coûts de l'étude décomposés par phase et par 
type de dépense (Honoraires, Frais,lsous-traitancel. 

PHASE 

PHASE 1 
PHASE 2 
PHASE 3 

DOSSIER DEFINITIF 

TOTAL 

RECAPITULATIF PAR PHASE 
1 000 FF HT 

HONORAtRts. FRAIS sous· 
1 TRAJTANCE. 
i 

607 184 51 
116 94 49 
233 97 

63 

956 376 162 
64% 25% ,, % 

TOT .... TOTAL 
Flftn: % 

841 57% 
269 17% 
331 22% 
63 4% 

1494 100% 
100% 

s.,. (OMVSJ 
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,l_MVS ETUDE D'ENVIRONNEMENT DANS LE DEL TA DU FLEUVE 
T SENEGAL 

1 GROUPEMENT BDPA-SCETAGRI/SECA/AFID/SERADE 

PHASE 1 

A/ HONORAIRES (FF HT) 

Unitj Ou on lité Prl• (FF HT) 
•.· 

Prix (Ff HT) 
Unitaire .' Pàrtltl ;: 

Ct ~~projet J.C. 35 2400 84000 
Exp rts expat. J.C. 131 2200 288200 

Expe s ORSTOM J.C. 35 1500 52500 
Expe ts Sénégal J.C. 84 1000 84000 

Exp er Mauritanie J.C. 70 600 42000 
Pr paration Forfait 1 56000 56000 

. 

SOIJS TOTAL 
' 

606700 

B/ FRAIS (FF HT) 

Unit6 Ouantifj Prix (FF Hl'l Prix (FF HT) 
Unitaire Poniel 

Voy~es aériens 
Fra ce/Afrique AIR 3 10000 30000 

Daka Nouakchott A/R 3 3000 9000 
Da r/Bamako AIR 3000 0 

i 
'Aéhicules J.C. 77 500 38500 

Fn' s mission 
Expe riés afrique J.C. 100 800 80000 
OR TOM Delta J.C. 14 500 7000 
Afri l;ains Delta J.C. 39 500 19500 

so ~S TOTAL 184000 

Cl SOUS-TRAITANCE (FF HT) 

Unit6 OU1111ti~ . Prix (FF HTI · . •••• Prix 1Ffc HT) J! . 
• 

Unitoi,. . Port~el. i! . .. 

Su rv~ aérien Forfait 1 14500 14500 ! 

L boratoire Forfait 1 12000 12000 
c 1:ographie Forfait 1 24000 24000 

sc JS TOTAL 50500 

TOT L PHASE 1 841200 

Environ~~t O.lta 

SW11ig111 !OMVSI 
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OMVS ETUDE D'ENVIRONNEMENT DANS LE DEL TA DU FLEUVE 
SEN EGAL 

GROUPEMENT BOP Ai-S CET AGRI/SECA/ AFID/SERADE 

PHASE 2 

A/ HONORAIRES (FF HTJ 

Unité i Quantité Prix IFF HTJ Prix IFF HTI 
Unit•ire Partiel 

Chef projet J.C. 5 2400 12000 
Experts expat. J.C. 19 2200 41800 

Experts ORSTOM J.C. 
i 

10 1500 15000 
Experts Sénégal J.C. 27 1000 27000 

Experts Mauritanie J.C. ' 22 600 13200 
Préparation Forfait 1 7000 7000 

SOUS TOTAL ! 116000 

B~ FRAIS (FF HTI 

Unité 1 Quantité Prix IFF HTJ Prix IFF HTJ 

1 
Unit•lre ! Partiel· . 

Voyages a6riens 
France/Afrique AiR 3 10000 30000 

Dakar/Nouakchott AiR 3000 0 
Dakar/Bamako AiR 5 3000 15000 

Véhicules J.C. 15 500 7500 

Frais mission 1 

Expatriés afrique J.C. 21 800 16800 
OIISTOM Delta J.C. 5 500 2500 
Africains Delta J.C. 45 500 22500 

SOUS TOTAL 94300 

Cl SOUS-TRAITANCE (FF HT) 

Unité Quantité .. _ Prix (FFHTJ Prix (FF . .,.-r) 
Unitaire Partiel 

Salle Forfait 1 10000 10000 
Dossiers Forfait 30 300 9000 

Frais panicip. J.C. 75 400 30000 

SOUS TOTAL 1 49000 

TOTAL PHASE 2 j 
' 

259300 

Slllnigal tOMIIS) 
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OMVS ETUDE D'ENVIRONNEMENT DANS LE DElTA DIJ FLEUVE 
SENE GAL 

GROUPEMENT BDPA-SCETAGRI/SECA/AFID/SERADE 

PHASE 3 

A/ HONORAIRES (FF HT) 

1 

Unité Quantité Prix (ff tiTI 

r 
Prix (FF Hni 

Unitaire Partlèl 

hef projet J.C. 20 2400 48000 
E~erts expot. J.C. 50 2200 110000 

Exp rts ORSTOM J.C. 5 1500 7500 
Ex erts Sénégal J.C. 35 1000 35000 

Exp 'rts Mauritanie J.C. 35 600 21000 
épar a ti on Forfait 1 12000 12000 

s US TOTAL 233500 

B/ FRAIS (FF HT) 
1 

1 Unit6 Quanti Prix (FF H1l) . Prix. (FF HTI 
Unitaire: Partiel 

Voy !tges aériens 
Fra ce/AfrtQue A/R 3 10000 30000 

Doka /Nouakchott A/R 4 3000 12000 
Da ar/Bamako A/R 3000 0 

' 

rhicules J.C. 20 500 10000 

Fr is mission 
Expo riés afrique J.C. 39 BOO 31200 
OR TOM Dolto J.C. 500 0 
Air ains Delta J.C. 28 500 14000 

SO~S TOTAL 97200 

TOT ~L PHASE 3 330700 

1 

DOSSIER DEFINITIF (FF HT) 

Unhé: Ouontl .. Pri~ (FF HT} .,, Prix (Ff HT) 

• 

Unitaire 
•• 

Partiel 

ETAB SSEMENT 
DU DC SSIER 

Pog ~ français Pages 10000 2,2 22000 
Pag sanglais Pages 2000 16 32000 

~RTES 
coule r (0,4m2) Exempl. 20 330 6600 

N& (1,2 m2) Exempl. 20 110 2200 

TOTA~ DOSSIER 62800 

1 

\ 
1 
~ 

1 

1 

. 

i'i 
1 
i 

i 

1 

1 

i 

epnronrw"'"t Dtllt• 

~ i(OMVSJ 



Chef projet 
Eleperts expat. 

Experts ORSTOM 
Experts Sénégal 

Experts Mauritanie 
Préparation 

SOUS TOTAL 

Voyages aériens 
France/Afrique 

Dakar/Nouakchott 

Dakar/Bamako 

Véhicules 

Frais mission 
Expatriés afrique 
ORSTOM Oelto 
Africains Delta 

SOUS TOTAL 

Survol aérien 

Labor8toire 
Cartographie 

Salle 

Dossiers 
Frais particip. 
Pages français 

Pages anglais 
couleur (0,4m2) 

N&B 11,2 m2) 

SOUS TOTAL 

TOTAL GENERAL 

Unité 

J.C. 
J.C. 
J.C. 
J.C. 
J.C. 

Forfait 

Unité 

AiR 
AiR 
AiR 

J.C. 

J.C. 
J.C. 
J.C. 
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R~CAPITULA TIF 

A/ HONORAIRES (FF HTJ 

Quantité Prix IFF HT) 
Unitaire 

60 2400 
200 2200 
50 1500 

146 1000 
127 600 

75000 

BI FRAIS (FF HT) 
1 

Quantité Prixlff HT) 
j Unitaire 

1 9 10000 

' 
7 3000 
5 3000 

112 500 

160 BOO 
19 500 

112 500 

Cl SOUS-TRAITANCE (FF HT) 

Unité Ouantit' 
·... . 

Prix iFF HT) · 
Unitaire 

•• 

Forfait 1 14500 
Forfait 1 12000 
Forfait 

1 
1 24000 

Forfait 1 10000 
Forfait 

1 
30 300 

1 -J.C. 75 400 
Pages 10000 2 
Pages 2000 16 

Exempl. 20 330 
Exempl. 20 1 10 

1 

' 

Prix IFF HTl 
Partial 

144000 
440000 
75000 

146000 
76200 
75000 

956200 

•• Prix IFF HT) 
Partiel 

90000 
21000 
15000 

56000 

126000 
9500 

56000 

375500 

PrixiFFHT) 
Partiel 

14500 
12000 
24000 
10000 
9000 

30000 
22000 
32000 
6600 
2200 

' l' 162300 

~ 1494000 

\ 

Sé~ (OMVSI 
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REGION DU DELTA DU SENEGAL 

ETUDE DES PROBiLEMES D'ENVIRONNEMENT 

ET DES PROJETS DE CONSERVATIOJ',l 

DU PA 11RIMOINE NA TU REL 
1 

TERMES DE REFERENCE 



1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
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1 
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1 

1 

1 

1 

1 

D~J 
\ . 

------



La vallée du Sénégal et en particulier la rég1on du delta a vu ces dem1ères années l'accélération de la 

dégradation de son enwonnement naturel : déperissement de la végétation, recul et disparition de 

forêts et de pâturages naturels, avancée de la désertification, salinisation de terres agricoles. 

fr~gilisation des habitats d'avifaune, .. 

d! cycle de secheresse qUI artecte cette rJg1on depu1s vmgt ans entrainant de surcroît la concentration 

des pcpulallons et des act1v1tés agncoles et pastorales sur l'étroite bande des zones humides de la 

vallée explique pnncipalement cette situation. 

Les grands aménagements hydrauliques réalisés. barrages de Diama à l'aval, deiMamantali sur la haute 

vallee et 1 eno,guement de la basse vallee. en permenant le sout1en des déd1ts d'étiage, l'arrêt des 

~emontees d'eaux mar1nes et la cons\ltut,on d'importantes réserves d'eau douce permettent 

~ramél1orer les disponibilités en eau le long de la vallée et des dépressions adjacentes pour 

l'alimentation humaine, la produCtiOn d'ét19rg1e et rirrigat10n. 

'Ces aménagements. par les modifications du régime des écoulements du f!euve, bouleversent les 

activ1tes trad1t1onne11es agncoles el pastprales. avivent 1es confl1ts entre les dif1érents utilisateurs des 
' ressources naturelles. entraînent :d'importantes modifications, souvent alarmantes, de 

l'environnement. 

L'existence des 1mpacts négat1ts ont conduit les ETATS et I'OMVS à envisager des mesures destinées 

à limiter leur pcrtée. Ces mesures sont souvent partielles et localisées ou s1mplement restées au niveau 

des dossiers d'études et des Plans Directeurs d'aménagement qu1 ont été étabcrés pour chaque rive 

du fleuve. 

11 apparaît urgent aujourd'hui, plu~1eurs campagnes après la mise e!l service des derniers 

aménagements. de dispcser d'un cadre de gestion cohérent des ressources naturelles de la vallée 

plus targe et plus rigoureux. 
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Ce cadre sole de charte de l'environnement et de l'écologie de la vallée, tout en respectant le• 

obj ctifs éco omiques de la planification des Etats. Clevrait préciser en particulier les règles Il( 
1 

rec mmanelat1ons concernant ta gesllon Cles ouvrages hydrauliques communs et te contr~le des 

éco lements (jans ta vallée a1ns1 que des modal1tés d'utilisation de t'espace permenant la consdrvatioll 
des s1tes éco giques d'intérêt ma1eur. 

Da s ce but, OMVS se propose de réaliser en concertation avec les Etats concernés. une étud!! de la 

rég' n du de~ du Sénégal valonsant tes nombreux travaux. souvent partiels. réalists dans ce domaine 

et v sant a aç c~er au' organ,smes na1 onau' a aménage•nent tes éléments de rèllexion et de décision 

qua t aux pr nc1pes d'1ntervent1on. aux réglementations et aux act1ons prioritaires à réalise, pour 

amtliorer la cpnna1ssance des phénomènes. limiter les effets négatifs des aménagements et prl!server 
1 ' 

la g ande rich~sse patrimoniale naturelle de cene Région. 
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1.. Objectifs et conditions d'~xécutlon générales de l'étude 
1 

! 
1.1. L'objectif de l'étude 

cons1ste. à parw d'une éva1uat1on cdmplète des eNets de l'aménagement et du développement 

d'une agnculture 1ntens1ve sur lenwbnnement et léco1og1e de la rég•on du delta du Sénégal. à 

établir·. 

1. Un diagnostic des conditions d'utilisation des eaux et des sols, le recensement des 

dystonctionnements observés dans la gestion de ces ressources et la présentation des 

act1ons à entreprendre pour améliorer la maitnse des problèmes et identifier les mesures 

correctives qui peuvent être apportées pour réduire les effets négatif& sur l'environnement et 

l'écologie. 

2. La class1ficat1on des sites écologiques d'intérêt majeur susceptibles d'être aménagés pour la 

conservation du patrimo1ne naturel' pour les Sites JUgés pnonta~res, la déllnition des conditions 

économoques administratives et financières de leur aménagement et cie leur exploitation. 

1. . Limites de la zone d'étude 

L'étuoe est llm1tée à la zone du delta du fleuve Sénugal. Elle couvre en amont la zone d'influence 

du barrage du 01ama jusqu'aux enwons de A1chard ToU. Elle prendra en compte les dépressions 

et lacs dépendants des écoulements du neuve, ainsi seront étudiés en p;3rticulier les lacs de 

R'Kiz en Mauritanie et de Gu1ers et N'Oiael au Sénégal · en aval la zone d'AFTOUT·ei·Sahel sera 

1ntégrèe il l'etude a1ns1 que les d1Nére!"tes zones cët1eres JUSqu a l'embouchure du neuve. 

1 .3. Principales phases de l'étude 

L'étude se déroulera en trois phases, selon la méthodologie exposée ci-apr~ : 

Phase 1. Bilan et diagnostic des p~oblèmes enwonnementaux et des actions engagées • 

Synthèses et propositions. 

Phase Il. Présentation des résultats. Elle pourra faire l'objet d'un séminaire organisé par 

I'OMVS, animé par le chargé d'étude auquel participeront les principaux décideurs des 

organismes nationaux et les représentants des dona leurs concernés. 

Phase 111. Etude des s1tes écolog1ques prioritaires et scénarios d'aménagement. 
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Contlt• des études 

L'étude sera réalisée sous le contr61e général de I'OMVS. Néanmoins I'OMVS organisera ta 
panicipalion des administrations concernées de chacun des Etats, notamment aux phase~ 2 et 3 

pour ~ssurer le suivi des travaux et le choix des opt1ons qui s'avéreront nécessaires. 

oélalr d'éxécutlon 

L'étu1' sera réalisée dans un délai de 7 mois, incluant 1 mois pour l'examen des documents P* 

l'Administration à l'issue de la première phase. 

Phasl 1. 3,5 mois (plus 1 mois d'examen des rappons) 

Phas 2. 0,5 mois à 1 mois ( incluant tefTl)s de préparation du séminaire) 

Phas 3. 1 ,5 à 2 mois. 
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11. Contenu des études à réalisrr 

Phase 1./ 

1 
2.1 . l Bilan et diagnostic des 

! 

problèmels 
1 

environnementaux du Delta 

2. t. t. Re~ensement des problémes •' de leur cause 

Bilan des actions engagées 

L'annexe 1 du document procède à un inventa~re rapide des problèmes rencontrés dans la 

Vallée au Sénégal. 11 met en ev1de~e la nécess1te de procéder à un premier bilan des effets 

sur le m1lieu naturel de la constructiOn des deux barrages et sur la modiflcajion très importante 

du régime des écoulements du tl elfe Sénégal. 

1 

L'otJjectit de ceHe phase préalable;est de recenser les ettets, d'analyser leur cause, de les 

h1érarch1ser. d'exam1ner l'eff1cac1té des mesures entreprises actuellement et d'imaginer 
! 

l'évolut1on de la s1tuat1on à moyen terme (an 2000) si aucune mesure no~velle de protection 
1 

n'était mise en oeuvre. Il s'agit ainsi d'établir une srtuation de référenqe et son évolution 

tendancielle qui doit servir de cadre aux diverses actions d'éludes et c:1e recherche et aux 

mesures correctives à entreprendre. 

Cette analyse portera sur les 7 thèmes principaux suivants : 

a. Sallnlsatlon des eaux et Cles sols 

1 

1 

Situation des nappes : évol~tion de leurs niveaux, de leur alimentation et de leur 

dra1nage et des effets de l'irrigation ; évolution de leur salinité. 

Sttuation des sols agricoles, de leur salinité et des risques d:atcalinisation. 

Effets de Dia ma et du développement des irrigations. lmponance du détaut de drainage 

sur les périmètres irngués. 

Eludes des possibilités et de l'efficience du lessivage des sols salés. 
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1 
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b. Modification du régime hydrologique du fleuve du fait des 
aménagements 

Le chargé d'étude analysera les évolutions liées à la mise en seNice des barrages et des 
règles de gestion en vigueur actuellement. 

Fixation du niveau de ta retenue de Diama à la cOte 
progressivement à 2,50 m. 1,5 m IGN devant être panée 

l' Programme de tâchures de Manant ali établi pour assurer la chronique des débits •SUivants 
de 1 50 à 200 m3/s du 15 novembre au 30 juin 

de 350 à 400 m3/s du 1er juillet au 31 aotH et 

du 15 septembre au 15 novembre 
plus de 1800 m3/s du 1er au 15 septembre. 

~es points particuliers suivants sont uaminés : 

-1 Remise en eau du bas Ferla 
1· 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

Evolution de ta végétation des cuvettes de la Rive droite maintenues inondées en salsCin 
sèche (cuvette de Gouéné- Diouf Diallo- N'Oiader) 

Conséquences sur les conditions du drainage et l'évolution des nappes, du mail11en du 
niveau de la retenue à la cOte minimale de 1,5 m. 

1 Conséquences sur tes activités traditionnelles : cultures de décrue. pâturages et' sur lejs 

forêts de Gouabtès On évaluera les eNet> sur quelques cuvettes caractéristiq\res. ~ 
ma1nt1en de ta crue artifiCielle selon les règles prévues. 

1 Conséquences sur la pêche : Données sur les possibil~és halieutiques (Diama, ~ac dt 
1 Guiers, estuaires. 

1 Etat de connaissances des conditions de reproduction des poissons et crustacés.! 
1 
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c. Effets des aménagements 1 hydro·agrtcotes 

• 

le développement des périm.tres d'imgation et tes conditions de leur exploitation 

entraînent des problèmes d!environnement concernant notamment les aspects 
suivants: 

Dégradatton des sols culllvésl par salintsatton (défaut de drainage des exploitations 

pnvées. défaut d'entretien des dratns). destruction de la structure (sols compacts) par 

lessivage excessif ou par infestation des mauvaises herbes. 

Effets sur les écosystèmes de la pollution des eaux de drainage (engrais et pesticides) et 

a es re1e1s dans les cu venes fermées : N'Otael et cuvettes R.O., le ,lac de Guiers et la 
retenue de Diama. 

Conséquence de ta prédominance de ta rizicu~ure sur le développement des prédateurs 
et de ta faune nuisible. 

Conflits dans l'utilisation des terres et des eaux entre les divers· usages. Le chargé 

d'étude fera t'inventaire des zones à problèmes et examinera tes causes d'agravation des 

conflits entre agriculteurs, éleveurs et pécheurs et les conséquences sur ta gestion 

technique des ouvrages de régulation (vannes de la digue en Rive )Droite en particulier) 

et la conception aes pénmetr~s d'irngalton. 

d. Effets sur ta santé pubiiCjue 

Après avoir récapitulé tes p~ncipales données de l'évolution démographique dans ta 
zone concernée. · 

Le chargé d'élude examinera la sttuation des principales maladies· hydriques présentes 

dans la vallée et de leur évolution récente (paludisme, bilharziose, onchocercose, ... ). Il 

précisera l'état des connaissances de lutte par tes moyens naturels (modification du 

régime des écoulements, plantations, lutte biologique, organique et chimique). 

Il analysera les rtsques de pollution pour la santé humaine et la situation des 
1 

connatssances dans ce domaine. 
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1 

a. Désertlflcauon • Forêts et zona a dunalrea 

• Zones forestières : 

1 

1 • 

Situation de la forêt dans le lit majeur et cause de feur dégradation : sécheresse. 

surexploitation par les Villageois charbonniers et bergers. Elficaçité de la protection des 
forêts classés. 

1 

1" 

l' 
r 

1 

1 

• j 

1 

Problèmes spécifiques des zones forestières sur berge, des plantations liés aux 
aménagements irrigués et des arbres des cuvettes inondables. 

Zones dunaires : 

Le chargé d'étude procédera au recensement des zones dunaires vives et stalillséea. Il 

précisera l'état des connaissances disponibles sur la formation, l'évolution et la fixalon 

des dunes et l'effet des reboisements dunaires entreprise dans la zone d'étuQt (dunes 
Côtières au Sénégal et dunes de la Trarza en Mauritanie). 

li fera le point des connaissances sur les conséquences du cycle de sécheresse $ur 

l'hydrologie du Delta sur l'agravation des problèmes d'érosion et d'alluvlonnemeht, su~ la 
flore et l'activité halieutique . 

Les effets sur les sites écologiques des zones humides et la protactlqn 
de la faune aviaire. 

Première zone de repos au Sud du Salllara, la région du deHa du Sénégal jouel un rôle 

essentiel dans la vie des oiseaux migrateurs sub-artiques. Outre son importance 'comrrle 

zone de passage, elle joue un rôle essentiel comme zone d'hivernage pour les (lise a~ 
nordiques et zone de refuge pour de nombreuses espèces africaines. 

Nombreux sont les sites et les zones d'habitat aviaire pr!)têgés ou non qui se t~uve11 
aujourd'hui fortement perturbés par les ll10difications du régime des écoulements et 

l'extension des périmètres d'irrigation. Leur protection nécessite des aménag~ments 
part1culiers complémenta,es et des mesures de gestion con~ertée originale. 

' 

1 Le chargé d'étude procédera au cours de cette phase d'inventaire et de diagnoslk: aux 
. tâches suivantes : 
1 

i 
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Identification des différents sr es remarquables et établissement d'j.me typologie fonction 

de leurs caractènst1ques èc11og1ques de leur statut de protection et des classrtications 

1nternat1ona1es (UNESCO!- Convention de RAMSAR) - Le!s complémentarités 

biologiques inter-sites seront présentées. 

• Etablissement des liches techniques présentant les différentes caractéristiques de 

chaque s1te recensé, préc1sart 

1 

la valeur patrimoniale naturelle. 

les modilications préjudici~bles ou bénéfiques dont ils sont l'bbjet - leur cause et 
' l'évolution probable sans me~ure particulière. 

les conflits locaux dont ils ~nt l'ObJet liés à l'utilisation des ress~rces naturelles (sols, 

eau. zones périphénques). 

Une attention plus particulière se~a apportés aux sites tes plus impor1ants à savoir: 

Au Sénégal 

Parc national de DJOUJ 

Parc national de la langue d~ BARBARIE 

Réserves cynergétiques du OJEUSS (projetée) et Diama-Kara, du !Guembewl 

Réserve d'avifaune de N'DIAEL 

Lac de GUIERS 

et de manière plus diNuse. tes lorêts de Gonakiès, zone de nidification importante et de 

réserve de !aune divers1f1ée. 

En Mau nt anie 

La zone du futur parc de Diawling et la réserve cynegétique associée. 

La zone c6tière d'AFTOUT al SAHEL. site de couvage particulitrement important. 

La réserve de chasse de Keur-Masene. 

Les écosystèmes littoraux de Mangrove (Tiallakt) 

Identification des produits ~t infrastructures touristiques existantes dont ces différents 

sites peuvent profiter et analyse sommaire des contraintes liées à leur exploitation. 
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Recensement des projets d'aménagement et de valorisation directe ou indirecte des 

s1tes Ces pro1ets leront également l'obtet de liches résurnés complétant lts 

précédentes (caracténst•ques techniques. Objectifs recherchés, coûts et financemellt, 
principes de gestion, .... ). 

g Aspects Institutionnels 

Le chargé d'étude fera le point de l'état de la situation dans chacun des Etals de la 
législation en matière de protection de t'environnement et dt conservation des 

écosystèmes naturels de la faune et des ressources forestières et halieutiques. 

Il examinera le statut juridique des sites actuellement protégés et leur adaptaticln ali( 
problèmes auxquels ils se trouvent conlrontés. 

Il examinera également, à la lumière des conflits locaux concernant l'usage des aaux « 
des terres, comment sont rendus. ou non rendus. les arbitr<lges nécessaires ; comrner1 

tes communautés rurales charç;ees. notamment de la gestion des terres, les organisme• 

i publ1cs et parapubilcs chargés de la gestton des aménagements et les usager• 

: organ1sent la concertat•on et la coordination de leurs interventions. 
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LEGENDE 

1 Parc National d' oiseaux de Djoudj 
! 2 Parc National (proposé) de Diawling 
· 3 La Réserve spéc1ale d'Avifaune 

de Ndiael 
4 Pa~c ~at1on<~l <1~ la Langue 

de Ba~bdroe 

! 5 Zone d'intérét cynégétique 
de Djeuss (propos~e) 

le Réserve de chasse de Keur- Massène 
7 Lac de Cuier 

~ ~ c:4 f<J.J.J.-v...a.. J.u. ~~­
~ AfTovr d SAH.tL.. 
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l 
2.1.2. lut/on tendancielle de la situation ~ l'horizon 2000 

La rise en compte par le chargé d'étude des documents officiels de planification de$· 

nagemems et de polittque de développement sectonel dans la région du Dena élaborés 

par les gouvernements des deux Eiats. lut permenront d'établir à l'horizon 2000, une Image 

de sttuJtton tendanc,elle de l'env11onnement du Delta, telle qu'elle pourrart ressc>nir si 

auc~ne mesure corrective n'état! pnse dans les différents domaines évoqués ci-avant. 

Cetle perspective a pour but en amplifiant quelque peu les effets de hiérarchis!lr les 

pro~lèmes et d'éclairer les actions prioritaires à entreprendre. 
1 

2. 1 3 Pro os ilions de mesures de protection de l'environnement 
et es ecosystemes 

'objet de la deuxième partie de cette première phase de l'étude consiste à proposer les 

rientations el principes d'une stratégte glooale en matière d'environnement dans la 

égion du Delta. Ils feront l'objet d'un débat entre I'OMVS et les autorités responsables 

es deux Etats concernés (cf. chapitre 2.3. ci·après) 

~es tâches comprennent : Le recensement et l'analyse, 

cles actions programmées par les différents ministères concernés (hydraulique, 

agriculture, forêts, élevage, santé, ... ) et les organismes de développement datls le 

domaine des aménagements, des actions économtques. et de la protectiO!l de 
' ' 

!!environnement. 1 

1 formulation des propositions de diverses. nature résultant des analyses précédJiltes 

r~latives aux principaux thèmes retenus et visant : 1 

à corriger rapidement les effets négalifs dans les domaines où les attelntas à 
l' nvironnement sont importants, 

à proposer la mise en place de réseaux de surveillance dans les domaines oi) les 

r ques sont importants et de programmes d'études el de recherche pour l'amélior~tion 
d. s connaissances dans les domaines où la situation est incertaine. 
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à proposer les pro;ets d aménagements et de dévelopl)ement, les mesures 

d'adaptation réglemenlaiCes t 1nSt1tut1onnelles et les actions de sensibilisation des 

populations visan! à la sauvegarde et à la valorisation du patnrnoine naturel du Delta. 

(Dans ce but on examinera en paniculier les possibilités de revoir l•s règles de gestion 

des ouvrages comuns : C61es cjes eaux de Diama et crue artificielle). 

Le chargé d'étude formulera les propositions autour de 7 thèmes pré~entés ci· avant. 

Ces propositions devront être évaluées autant que possible en termes de coùts 

(investissement et d'exploitation), de modalités pratiques, de mise en oeuvre et de 

résultats escomptés. 

Les propositions concernant la protection et la valorisation des sites écologiques 

importants devraient donner lieu à l'établissement de réels projet de 

développement Intégré ef1gl0bant outre le sne proprement dn, les aménagements 

et leurs contraintes qui lui sqnt liés à l'amont et à l'aval, les zones d'agriculture et 

d élevage adJaCentes et les1 act1v1tés économiques associées: (le plus souvent 

concurrentes en matière d'ulilisatlon des ressources naturelles), le$ infrastructures de 

desserte et les pro1ets tounstiq!JeS existants ou à développer, .... 
i 

.Il s'agira donc de proposer pqur chaque site le programme d'équipement et d'actions 

diverses qui devront être misas en oeuvre de manière coordonnée au niveau lOcal et 

pouvant donner lieu à une organ1sat1on particulière nécessaire à re Wise en compte des 

d1Hérents intérêts en )eu et aux décisions équitables d'intervention. 

Ces projets intégrés • dont I'Malyse fait l'objet de la demiêre par1ie1 da l'étude • seront 

définis en termes généraux sur la base des fiches précédemment établies (et des 

évaluations éventuelles existantes actualisées) d'une première approche des coùts 

d 1nvest1ssement et d'exploit(!tion et de l'identification des contraintes (et projets 

concurrents) et des enJeux •cotog•ques et économiques qu'ils constituent • Une 

caractérisation multicritère de chaque projet sera présentée pour permettre leur 

comparaison. 
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2 1. 4. ~allsatlon des travaux • documents Il remett. • Il l'lstue 

ar 1a prem/ére phase 

• Pour assurer l'exécution de ces dil1érentes tâches. ·~ chargé d'étude analysera Ha 

nombreuses documentation existante dans les o f~rents domaines évoqu•s 

conformément à la b•bliographie donnée en annexe à titre ·dicatif et qui sera compléth 

en cours d'étude à l"'ssue des contacts pris auprès des dilfé. 'liS organismes. Il prenâ'a 

en compte les diHérenls documents oHiciels de planiticatior • •s aménagements et de 

politique de développement économique de la Vallée du S6nt~ · 

Ces consultations nécessaires. facilitées par l'Administration re:4 .• ...._es auprès d•s 

oilterents sen11ces des Elats. des Soc,etés de dévelo~~ .,. . ._. teslion d•s 
. ·-:'· 

aménagement. les ONG, les Sociétés d'études. leoo orgl"liH. '- • ~~~~Cherche, les 
Institutions nationales ou internationales concernés. 

Le chargé d'étude procédera aux visites de terrain et cont .. c\3 1 >caux sur l"s sites 

écolog•ques. les périmètres irrigués, les zones oe "con it" r ~ résentatlfs des 
dysfonctionnements recensés. 

11 utilisera les photographies aériennes et satellitairM. H~o~> ...,., lf l'importance ~u 
l'évolution de certains phénomènes. 

Ces documents seront mis à la disposition ou chargé d'étud*t lW rflljltt" ·."ration. 

Documents à remettre 

a. bibliographie, 
1 

de la documentation concernant les problèmes d'enviroMemt•at et de protetj"• ott 
écosystèmes dans la Vallée du Sénégal : études, publication <le recherche, raP. :·t ~e 
mission et d'activité, cartographies, dossiers de projet\<. documents ,~ ~,145 
(planification, réglementation .... ) nationaux et internationaux, etc ... 

Cette bibliographie sera remise avec les rapports de 1ère phase. 

b cartographie de synthèse, 

le chargé d'étude reportera sur une carte (si possible unique) au 1/200 00 tl'l ·es 

données nécessaires à une visualisation des différentes informations étudiée. an:· 

que ceMe liste soitl•mitat•ve. les données suivantes devraient y figurer: 
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éléments démographiques et1 infrastructures principales 
1 

système hydrographoques. dépressions et zones inondées (o~ f~urera les zones 

d'•nondation de la crue artitocielle actuelle et les limites des anciennes zones 

d';nondation en année moyenne). 

l'utilisation agro-sylvo-pastorales des sols et le zonage du terr~oire, ou figurera 

spécifiquement les périmètres irrigués et leur extension programi'Tlte, 

les forêts et les systèmes dul'laires. 

les s;tes écolog;ques protégés ou non et leurs proncipales caractéristiques 

écologoques et les protets d'bménagement ollic•ellement décid~s. 
les zones sens•bles et les problèmes ma1eurs d'environnement (Sols salés, défauts 

de drainage, pollution, écosystèmes perturbés ... ). 

La cane figurera les éléments !illustrant à l'horozon 2000 l'évolution 1 de la dégradation 

tendancielle de l'envoronnement consécut;ve au développement prévu des irrigations et 

de la démographie. 

c. Rappo" "Diagnostic et pr9posltlons" 

' . 

Un rapport donnant, selon les ~ thèmes évoqués ci-dessus 

1 

l'analyse de la situat;on ~t les mesures proposées pour atténuer les effets des 

aménagements, protéger le patrimoine naturel et définir une stratégie globale des 
! 

interventions. 

les ·fiches· identifiant et caractérisant les sites écologiques et le~r importance, et les 

proJets d'aménagement dont ils sont éventuellement l'objet. 

Ce rapport devra être conçu t:~aur servir de base aux débats dont sa présentation sera 

l'objet. Le chargé d'étude reclioerchera une présentation vivante et adaptée, autant que 

possible visuelle et synthétique (transparents, schéma, graphiques, diapositives, ... ) 

nécessaore au support des ex~sés et des discussions. 

15 
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1 Phase ~./ 

12.2. Pr1sentatlon des Résultats • Discussions • Principes d'une stratégie global• 

1

. Un sém,na,re de 3 ou 4 jour:· sera orgamsé a initiative de I'OMVS en liaison avec l~s seNjces 

nat onaux et les organisme~ Internationaux concernés par les problèmes écologique$ et 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

env ronnementaux et intervena:ts dans la V ali e. 

Le ~hargé d'étude assurera l'as si 'lance tech~ que à la préparation et l'animation de ce$ jourrées 
qui f pour Objet, a la lumière des r·. Sultats de étude : 

~e fixer les orientations et le~ 
rfense des écosystèmes, 

pnnc1p• s de m1se en oeuvre d'une stratégie globale ide 

~e valider par les Etats conc<··~é:. les propositions de mesures et les priori-és 

9pérat,onnelles concernant les pro:• ts oe protection et de valorisation des sites éc~logiq~es 
irponants 

Le ctargé d'étude assureta la pré par; :·c. • et la synthèse des aébats et rédigera lé rap~rt 
rele'fnt les décisions prises au cours du ::}noinaire. \ 

1 

hase 3.J 

2• 3. Etudl 
des projets priorltatre_s d'aménagement, 

et dt valorisation des sites écologiques 
de protection 

Sur '1 base des choix, orientations et directive~ établies Jrs de la phase précédente, I'Citljet de 
cette dernière phase est de préciser les conditions techniques, économiques, financltres tt 
1nslit1ionnelles de m1se en oeuvre des oP.ératior>s jugées priorita11es. · 

Ces~· érations devront être conçues ~omme des opérations de développement intégré ~enaru 
en c mpte les différents intérêts en cause en s'efforçant de les concilier dans u~ cadl'l 

écono ique et géographique plus targe que te site directement concerné. 
. ! 

18 
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1 

Les proposrtions du chargé d'étude seront établies sur la base de deux opérations importantes 

1 pour chacun des Etats Celles·cr serontlprécisées à l'issue de la phase précé4ente de l'étude. 

1 Pour chaque opératron. seront précrsétls · 

, a. l'intérêt et les caractéristiques écoiOigiques du projet, 

b. le schéma d'aménagement. de protectron et de valorisation du srte. comprenant tes différents 

aspects 

biologique : mesures à prendre let résultats escomptés. 

1 

hydraulique définttion des éqllrpements complémentarres (alimentalion. digues, drains, 

drspostlrfs de rehaussement d's zones mondées. disposttions de contrOle des niveaux 

et des règles de gestion des $aux vis à vis des écoulements d'amont et d'aval, et des 

modalités locales d'organisatio(l de cette gestion. 

fonciers définition de ta destination des zones adjacentes (constHution éventuelle de 

zones tampons), organtsatton ,.et réglementatron des usages des terres et des eaux. 

infrastructures de desserte, conception et réglementation des voies d'accés et de 

circulations périphériques et internes. 

c. Les prrncrpes d'organrsation et Ide gestion du projet : statut et réglementation interne, 

personnel, coût de tonctionnemeht . budget... 

Relations avec les communautés IUrales voisines, tes services des Etats ... 

1 

d. L.es activités économrques indult as : 

• retombées pour tes communautés voisines, 

' activités tourrstrques p~odurts touristrques et tréquentation escomptable • 

Complémentarrtés possrbtes avec d'autre srtes. 

Infrastructures d'accueil nécefsaires. 

17 
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1 

1 

1 

1 

1 

l l_ 

e ·1 Les évaluations financières, 

1 · des études complémentaires à réaliser 
1 

1 

j· 

du coül des amenagements (sur la base d'avant projet somr 1aire e des' 1'1nées de base 
(hydrologie, topographie) existantes. 

des charges d'exploitation et de gestion et des recettes (bud '' 1 : ional et autres). 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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1. rJitTHODOLOGIE 

1 Le présent document (rédigé à partir des discussions tenues avec I'OMVS début 
1 Novembre 1993) est la synthèse de li' offre pour l'étude des problèmes d'Environnement 

dans le Delta du Fleuve Sénégal <ElUde lancée par I'OMVS) faite par le Groupement 
, BDPA-SCETAGRI, SECA. AFID et SERADE en Septembre 1993. 

Les temps de réalisation impartis pour l'étude sont de 7 Mois au total dont 4 Mois pour la 
i première phase de Diagnosticl. Ces c1élais ne permettent évidemment pas de réaliser des 

campagnes de mesures qui soient représentatives de l'évolution des phénomènes. 

Par contre, de nombreuses études scientifiques ont été réalisées sur le FI<~~Jve Sénégal, et 
plus particulièrement sur la zone du Delta. Cette "mine" d'information sera identifiée, et 
analysée en insistant spécialement SUf les documents les plus récents. 

Mais l'étude ne se limitera pas à cette simple analyse bibliograjthi(lue, mais sera 
complétée par des visites de terrain2f des reconnaissances aériennes (survol du Delta) et 
l'interprétation des images satellites disponibles à I'OMVS. Elle s'attachera surtout à 
donner une vision dynamique at glo .. ala da l'évolution du Delta depuis la réalisation des 
ouvrages aval (Diama et endiguements). 

En effet, s'il existe des études sp.cifiques, par contre, il y a peu de documents qui 
permettent d'estimer l'impact actuel des aménagements sur l'écologie ~u Delta ni d'en 
prévoir l'évolution à moyen terme. Q'est en effet le but de la présente Etude qui aboutira 
à un document de synthèse et de sensibilisation donnant un ou ph)sieurs schémas 
d'évolution du Delta. 

1.1 PREMIERE PHASE (DIAG"'OSTICl 
' 

1. 1. 1 Les thèmes techniques 

La Première phase, consacrée au Diagnostic, comprend sept thèmes d' êtude (listés dans 
les Termes de Référence): 

2 

Salinisation des eaux et des sols, 
Modification du régime hydrologique du Fleuve, 
Effets des aménagements hydrolagricoles, en particulier sur 1 'élevag!l et la remise en 
eau de la vallée du Ferla, 
Effets sur la santé publique, 
Désertification, forêts, zones dunaires, 
Effets sur les sites écologiques <lbs zones humides et protection de la faune aviaire, 
Aspects institutionnels. 

En fait, 3 mois "utiles* compte tenu d•s temps nécessaires pour la finalisation, l'édition et l'expédition des 
documents. 
On mettra à profit ces visites de terrain pour réaliser les observations, me6urts et enquêtes sur le 
dégradation de l'environnement. 

~ (OMVSI 
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A ~s 7 Thèmes, 
hali~utiques. 

il convient d'en rajouter un huitième: effets sur les ressources 

1 

al ~fications du régime hydrologique du Fleuve 

Ce ~hème est cité en premier lieu car c'est l'impact le plus fondamental et le plus 
imm diat des ouvrages aval du Delta (Diama et endiguements). 

Si le. barrage de Manantalli n'a que peu d'effets spécifique sur le Delta3, par contre les 
ouvr~ges aval ont créé une véritable coupure du Delta en isolant l'eau douce de l'eau 
salé1, et provoquant donc un changement total de l'écologie de la zone. 

la d11imitation des surfaces inondables dans le Delta est difficile à faire: 

D'pne part, les cartes topographiques (IGN 1/50 0001 ne donnent pas de courbes de 
ni~eau dans cette partie de la vallée, 

D'.utre part, la réalisation des ouvrages permet (en théorie) ooe gestion des volumes 
d'~au introduits dans les dépressions et cuvettes, en fait, les modalités (et la 
re,pcnsabilitél de cette gestion ne sont pas encore clairement établies. 

l'eff'f des modifications du régime hydrologique du Fleuve sera étuclié à partir cles 
élém~nts suivants: 

Mcftèle hydrologique de I'ORSTOM en particulier les simulations 
renjlous en amont de Diama, 
Di~rs projets d'infrastructure hydraulique, 
Ca es topographiques et pédologiques, 
lm ges satellites pour différents niveaux d'inondation du Delta, 
Re onnaissances aériennes. 

des courbes de 

Ce th;me sera cartographié au 1/1 00 000 pour faire apparaître 

les\ surfaces toujours en eau, 
les\ surfaces inondables à partir de la retenue de Dia ma (eau douce), pour diverses 
hypbthèses de côte, 
Cell~s soumises à l'influence de la marée (estuaire avaU, 
les ~rands défluents (R'Kiz, Giers, Ferla), 
les ~ones exondées, 
les rorêts. 

Outre fette cartographie, l'étude fera des recommandations pour la gestion des cuve~es 
et zorjes inondables à court terme et à moyen terme après !èalisation des gra'1ds 
aména~ements de drainage: émissaire Delta en Rive Gauche, N'Dia<ler en Rive Droite. \ 

Enfin, ! on donnera des indications sur l'impact possible des aménagements ~~~~r 
1 'alluvi~nnement et 1 'érosion, en notant toutefois que ces phénomènes (par exem"le 
l'évolu~ion de l'embouchure du Fleuve) jouent à relativement long terme. 

1 -3--M-is+.-p-art-b-ie_n_s_û_r -~.-r-ég-u-lo-r-is-ot-ion des crues. 

1 

1 

1 

' 
Efl't'i~D•Ihl 
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1 

:bl Salinlsation des eaux et des sols 

1 

1 

La fermeture du Barrage de Diamll, des digues rive droite et rive gauche, le 
développement de l'irrigation a des effets (actuels et potentiels) importants et 

/contradictoires sur la salinité des eaux ~t des sols: 

1- Diama permet le maintient de l'eau ,douce dans le Delta, et donc une diminution de la 
1 salinité des eaux, 

i 

! - Par contre, sans drainage et donc $ans lessivage des sels, il y a un risque certain de 
salinisation (voire d'alcalinisationl des terres du fait du développement des 
endiguements et de l'irrigation . 

Ce thème sera traité à partir des cartes pédologiques existantes (SEDAGRI) des études 
ponctuelles déjà réalisées et de vérifications de terrain de quelques zones test pour 
évaluer la dynamique d'évolution des sols. 

Une attention particulière sera donn.e au risque d'alcalinisation, phénomène beaucoup 
plus grave que la simple salinisation car pratiquement irréversible. 

Ce thème sera cartographié au 1/1 00 1000. 

c) Effets des aménagements hydro-aliricoles 

De nombreux aménagements hydrQ-agricoles se sont développés le long du Fleuve, 
spécialement depuis la fermeture de Diama, mettant à profit la présence permanente de 
l'eau douce. On peut distinguer 2 grll!lldS types d'aménagements: 

Les grands aménagements (tout particulièrement en Rive Gauche) du type collectif, 
Les PPI (Petits Périmètres Irrigués); privés ou publics de type individuel ou villageois. 

Les effets de ces aménagements sqnt multiples, outre le risque potentiel de salinisation 
des terres, on peut citer: 

Les déboisement des forêts galerie le long de la ressource en eau, 
La dégradation de la protection d!>s sols contre l'érosion éolienne à certaines périodes 
de l'année (labours), 
La lutte contre les oiseaux granivores, mais aussi contre les autres espèces sauvages, 
La pollution par les pesticides, 
La concurrence dans l'utilisation ~es terres (cultures traditionnelles, élevage). 

Les périmètres existants seront cartographiés au 1/100 000 sur la base des études 
foncières existantes et des images .tellites disponibles à I'OMVS. 

' 

( 

Erwir0f'IIWITIWI1 Delt. 
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dl ~ffets sur la santé publique 

1 

4 

1 

La ')"ise en eau permanente de la retenue de Diama, et le développement des périmètres 
irrig~és a des effets directs sur la santé publique4. 

L' étpde reprendra les indications des Termes de Référence: 

situation socio-démographique de la zone, 
Evolution des maladies liées à l'eau {paludisme, bilharziose, onchocercose), état des 
c~nnaissance et moyens de lutte, 
I,.Ppact des pollutions de l'eau {pesticides, engrais). 

Un~~ ~arte s.chématique sera établie au 
sanlaores exostantes. 

1/200 000 sur l'habitat et les infrastructures 

el Dtsertification, forêts, zones dunaires 

La "~ésertification" du Delta est liée aux phénomènes d'érosion éolieme. Le mainllient 
d'un\ couvert végétal {et forestier) tant dans les zones dunaires environnantes que dans 
les cl.ovettes et le lit majeur est a priori la solution à ce problème, mais se heurte à une 
sure*loitation des pâturages (dunes et décrue) et des quelques zones boisées existarilles. 

Ce t ème multiple sera cartographié au 1/100 000 à partir des données existantes (c!lrtas 
des f rêts classées) et des images satellites. 

i. DJes 

1 

Le D~lta du Fleuve Sénégal est située dans une zone de dunes fixées (Dunes Rouges du 
Trarz+). Toutefois, la sur-exploitation des pâturages, la pression humaine {par exemple le 
long ~e la route Rosso-Nouackchott) amènent à une dégradation très sensible de ces 2i0ne 
par r<+nobilisation du sable. 

Ce p~nomène, se produit à grande échelle, des zones prioritaires d'intervention seroi.t à 
recheJcher près des villages ou zones relativement peuplées (Keu~-Macèn11, dune de airé) 
et/ou orsque les dunes vives menacent directement des aménagements ou des déflueotts 
impo ants (Koundi, Laouvajal. 

1 . 

1 

ii. Pitrrages de décrue 

Les p~urages de décrue sont une ressource importante pour l'économie de l'élevage d~ns 
le De a du Fleuve. L'impact des aménagements {Diama et endiguementa) risque d'~1re 
drasti ue pour ces zones qui profitaient traditionnellement d'une inondation temporaire. 

1 

Une mlse en eau quasi-permanente de ces surfaces peut faire craindre un changement 1 de 
la fior~ qui ne serait plus appétable par les troupeaux, et donc une diminution <jes 

4 Un~ étude est en cours de réalisation sur la zone de Richard TOLL qui donnera un certein noni:Jre 
d'irfications sur l'évolution des maladies liées à l'eau. 
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quelques ressources fourragères disponibles et une concurrence accrue sur les autres 
terres (zones irriguées!. 

iii. Forêts 

L'étude étabira la liste des forêts classées, en donnera l'état actuel et identifiera les zones 
qui conservent encore une densité d'arbre notable. 

Une attention spéciale sera portée au* forêts de Gonakiers dans le lit majeur du Fleuve ou 
dans les dépressions qui y sont reliétls. Le maintient d'une lame d'eau permanente ayant 
pour conséquence à terme la disparition de ces forêts. 

Des recommandations seront faites sur le classement de certaines zones5 ainsi que sur 
l'introduction d'arbres dans les périmètres irrigués. Cette introduction (réalisée en partie 
en Rive Gauchel est le seul moyen de résoudre à terme les défis de l',rosion éolienne et 
des besoins en bois des populations résidentes. 

1 

Certaines forêts présentant un caractère biologique intéressant pourront faire l'objet d'une 
étude plus précise au titre de l'inwentaire des zones écologiques sensibles (cf. Ci-
dessous). 1 

f) Eff•ts sur les sites écologiques des, zonas humides et protection de la faune aviaire 

Les zones humides du Delta ont un rôle fondamental pour la faune aviaire (en particulier 
les migrateurs). Ces zones, dont certaines sont classées Parc National (Djouj, Langue de 
Barbarie, Diawling) sont bien sûr soumises à l'impact des aménagements. 

Une liste de ces zones d'intérêt écologique sera établie avec pour chacune une fiche 
descriptive comprenant: , 

un schéma (1/20 000. 1/50 0001,1 
une description de son fonction"!"ment hydraulique, et des problèmee posés par les 
aménagements du Fleuve, 1 

Les ressources biologiques (espèces rencontrées), 
L'utilisation actuelle des ressourcee naturelles, 
Son statut actuel (classement). 

1 

gl Effets sur les ressources halieutiq~es 

Ce thème, qui n'apparaît pas explidtement dans les Termes de Référence mérite d'être 
examiné de près: la coupure du Delta par le barrage de Diama a Imité les zones de 
mélange des eaux douces et salées ainsi que les possibilités de passage des poissons 
entre J'aval et l'amont de l'ouvrage. j 

Il y a donc un impact évident d'une part sur les zones de reproduction de certaines 
espèces et d'autre part sur l'équilibre de la faune piscicole dans le FleuveJ 

5 Et malheureusement le "déclassement" de certaines forêts qui n'existent plus. 

~ (OMVSI 
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Le ~agnostic (basé sur les données existantes, l'expérience acquise dans des zones 
corn arables, l'interview de pécheurs), précisera l'évolution possible de la faune piscicole, 
les ri ques ainsi que les mesures compensatoires éventuelles6. 

Une cartographie schématique ( 1/200 0001 illustrera les principales zones de pèche Elt de 
reproduction des différentes espèces. 

1 

hl A,pacts institutionnels 

' Les <1spects institutionnels regrouperont les points suivants: 

Lé islation sur la protection des ressources naturelles (environnement, Ecosystèmes et 
ré erves ou parcs protégés, forêts, cnasse pêche), 

St tut actuel des sites d'intérêt écologique (actuellement protégés ou à classer), 

Outr ces deux points précis, 1' étude envisagera de façon plus! large la façon don~ les 
orga ismes publics et para-publics intègrent et résolvent les confits d'int6rêts concerhant 
1' utili ation des espaces à protéger. 

1 • 1 . Méthodologie détaillée 

Diffé ents problèmes ont été identifiés, en relation plus ou moins étroite avec la mise en 
serville des barrages. Il convient de recenser les effets, d'analwsar leurs causes en les 
hiéra chisant, de localiser les zones concernées et leur exte~sion géographique> et 
d'an yser les processus d'évolution au cours du temps. 

Cett analyse doit ainsi permettre de dégager une tendance évolutive et de proposer des 
mesu es correctives, comme cela est détaillé dans les deux volets suivants. 

Les t~èmes principaux décrits dans les termes de référence ont été détaillés ci·avan~. Ils 
feront l'objet d'investigations sur la base des indications fournies, à l'aide de différ,ts 
movet~s : 

6 
7 

1 

yae de la documentation disponible (ouvrages et cartes) et consullation auprè* de 
cialistes ayant une connaissance approfondie du milieu et de sa problématique 

loitetion des données de télédétaction disponibles auprès de I'OMVS (imagerie 
sa llitaire, photographies aériennes ... ) 

vis,tes sur le terrain avec observations, mesures 7 et enquêtes sur des cas typiqueoj de 
la ~égradation de l'environnement, identifiés au cours des investigations précédente~ 

1 . 

RJmise en eau de la mangrove du NTiallak. vi• le Mbel ou association pisciculture irrigalion par exempli$. 
Il +st envisagé d'effectuer des mesures de contrôle en nombre limité, en paniculier sur la salinité des peux 

et res sols. 

i 

Erwir~nt Oelta 

~ IOMVSl 
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a) Analyse de la documentation cons~tations 
! 

Les thèmes seront répartis entre les différents experts chargés d'étude qyi interviendront 
sous le coordination du Chef de Ptojet et qui bénéficieront de l'appui technique de 
consultants spécialisés ayant une bonne connaissance de la région et de la problématique 
spécifique de l'étude. 

Des contacts préalables à la présentation de cette offre ont permis d'identifier une 
première liste de personnes pouvanl participer à l'étude. Outre les experts principaux 

1 identifiés dans les termes de référenqe, certains experts (experts associés) assureront des 
prestations spécifiques en appui aux experts principaux. D'autres experts ou personnalités 
scientifiques (experts ressources) ~ourront apporter des informations utiles sur des 
thèmes sur lesquels ils ont une i compétence particulière du fait ~e leur bonne 
connaissance du milieu. Une liste d~s experts déjà ainsi identifiés est présentée dans la 
note de présentation de l'équipe, join~e à l'offre technique. 

b l Télédétection et cartographie 

L'exploitation des données de télédétection sera effectuée à partir des archives 
disponibles à I'OMVSB. Elle perme1tra d'effectuer un état des lieux sur les problèmes 
d'environnement, en traitant en partil:ulier : 

les infrastructures hydrauliques (~rrages, périmètres irrigués ... ), 
les zones agricoles et hydro-agric~les, 
les unités de paysage, en relation avec la physiographie (géomorphologie, sols et 
couvert végétall, 
les zones salinisées et/ou alcalinisées, 
les zones affectées par les procesl.us d'éolisation. 

En oomplément, une analyse comparative sera effectuée entre donnojes anciennes et 
récentes disponibles auprès de I'OMVS (cartes, images satellitaires et/~u photographies 
aériannes), de manière à spatialiser les zones affectées par une évolution sensible de 
certains facteurs d'environnement 1 (occupation agricole, état du sol, couvert végétal, 
ensablement...), si possible depuis 1~ mise en service des barrages. 

Après vérification et complètem~mt à l'aide des autres informations spatialisées 
disponibles ou acquises au cours d~s investigations de terrain, les élémants cartographiés 
seront présentés sur des cartes de synthèse à moyenne échele ' ( 1 : 1 00 000) qui 
constitueront les documents de référence sur la situation actuelle (état des lieux). 

Pour les besoins de l'étude, (et conformément à notre proposition de base), l'ensemble 
des cartes et schémas illustrant les ,divers volets cités ci-dessus seront rblisés de manière 
'traditionnelle"9. ' 

Cette technique est en fait la miaux adaptée aux courts délai impartis pour l'étude et 
surtout à l'analyse et la synthès. de nombreux documents à écheiiFs (et precisions) 
variables. 

8 

9 

l'OMVS dispose en particulier d'une arlchive d'images Spot (scènes multispectrales sur bandes numériques} 
qui couvrent la période 1 986 à 1990. 

C'est è dire sans faire appel aux techn~ues de numêri5ation et de cartographie assistée par ordinateur. 
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1 

L'enojemble des "plans d'information" des cartes établies seront remises à I'OMVS en fin 
d'étlfle, ce qui lui permettra éventuellement de les numériser et de les inclure dans un 
Syst,me d'Information Géographique. 

' 

Ains$· l'ensemble des informations géographiques acquises et traitées dans le cadrll de 
l'étu e diagnostic, à partir de l'analyse documentaire, de mesures, observations ou 
enqu tes de terrain feront l'objet d'une présentation cartographique et seront donc mises 
à disfosition de I'OMVS pour lui permettre de les intégrer dans son proprt référentiel. 

Une ~tude complémentaire sur la mise en place d'un système d'information géographique 
pour ,)a gestion et le suivi de l'environnement, à I'OMVS apparaît solllaitable10, rl1ais 
n'est lpas comprise dans les prestations de notre présente proposition. 

cl Vires de terrain 

Une ~aconnaissanca générale da terrain est envisagée sous forme de survols aériens, 
perm ttant d'observer à basse altitude les différents milieux caractérisant le delta et 
d'acq érir un échantillon de photographies en couleur11 qui serviront aux différents 
spéci listes, ainsi qu'à I'OMVS Cette reconnaissance sera effectué8 sous résérve 
d' obt nir les autorisations nécessaires des autorités compétentes 12. 

Des v sites ponctuelles de terrain seront effectuées par les différents experts sur les sites 
d'inté êt identifiés au cours des investigations précédentes. Celles-ci permettront· de 
confo er le diagnostic issu des informations disponibles, de vérifier les éléments 
carto~aphiés (validation de terrain) et de procéder éventuellement à des observations et 
mesu s, afin d'actualiser certaines données. Ainsi, il est envisagé de prélever des 
échan ilions de sols dans différents sites affectés par la salinité, I'Ollcalinité ou l'acidité (10 
sites 'échantillonnage dans chaque cas). Des mesures de salinité des eaux seront 
égale'fent effectuées au moyen d'un conductimètre. 

Le dia~nostic sur l'état de l'environnement qui doit résulter de cette phase de bilan sara 
réalis~· à partir des analyses et conclusions de·. s différents experts chargés d'étude, ! en 
conce ation avec le Chef de Projet qui assurera la cohérence néceSISaire entre 'les 
différ tes spécialités. Le diagnostic portera siJr les causes et lell effets des proces,us 
d'évo~tion de l'environnement liés au fonctionnement des barrages, en particulier c~ux 
provo uant une dégradation du milieu et affectant plus ou moins gravement ~es 
écosy têmes. 

Différ!ts sites écologiques seront identifiés à l',ntérieur de la région du delta, en fonction 
de leu problématique (type de milieu, locali~ation et extension géographique, statut 
foncie situation socio-économique, processus! de dégradation et d'évohltion ... ) et cjts 
série dr fiches seront établies, pour chacun de ces sites, détaillant les aspects suivants ~ 

- localisation et extension géographique, [ 
situ1tion administrative et foncière, l 

1 ' 

i 
10 En ffet, l'int~gration de bases de données environnementales sur SIG constitue un outil privilégié danJ le 

cad d'un observatoire de l'environnement 
11 Ces prises de vue seront réalisées au moyen d'un appareil 24x36 et d'un GPS, permettant de di&poser ~ts 

coo années géographiques de chacun des sites photographiés. La collection des photographies stra 
ens ite mis à disposition de I'OMVS, avec le fichier des coordonnées. 

12 Pou cela, le chargé d'étude poLWra s'adresser è I'OMVS si son appui se révèle nécessaire. 
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situation socio-économique, activi~s humaines, utilisation actuelle <J:es ressources 
naturelles, 1 

1 - valeur patrimoniale naturelle, intérêt, écologique, 
processus de dégradation (analyse ~e la cause), 
effets sur le milieu (aspects qualitat!fs et quantitatifs), niveau de gravité, 
évolution historique depuis la mise .n place des ouvrages et aménagements, 
tendance évolutive (nature, importahce, et rapidité de l'évolution des zones affectées), 
indicateurs de détection et de sl,livi, informations à recueillir (nature, moyens de 
collecte de l'information, fréquence, .. ), 
analyse des remèdes (nature, effet~ attendus, conditions de mise en oeuvre ... ). 

Ces sites concernent des zones déjà reconnues et classées (cf. termes deiréférencel, des 
zones qui pourraient faire l'objet Ide mesures de protection (parc, . réserve, zone 
protégée ... ) ou des zones fragiles sans statut particulier du point de vue de la protection, 
car intégrées dans des périmètres d'activité humaine (zones agricoles ou agro-pastoralesl. 

1.2 DEUXIEME PHASE (SYNTJiESEl 

1.2.1 Synthèse 

Un document de synthèse du Diagnostic fera le point sur les différents volets étudiés. 
Plus qu'une simple compilation ou ~sumé il s'attachera à présenter lesj grands impacts 
des ouvrages de Diama et des Endiguements et les grands enjeux au niveau de 
l'environnement et à présenter les m~sures possible d'aténuation de ces impacts. 

a) les impacts et l'évolution à terme: 

1 • 

On peut. a priori imaginer deux grands impacts des ouvrages, impacts qui pourront servir 
de "clef" d'interprétation aux phénomènes observés: 

Le Premier concerne la coupure franche eau douce (Fleuve) eau Sllèe (Merl 
par Diama et la perte d'une certa"e richesse des biotopes du Delta, ' 

introduite 

Le Second est causé par la mis~ en charge permanente de l'eau dans la retenue de 
Diama par rapport aux cuvetteS et défluents ce qui peut entraîner une remontée 
potentiel de la nappe et la mise ef! eau permanente d'importantes surfaces. 

1 

Ces impacts et ces enjeux pourro'1t être illustrés par des scénario d'évolution montrant 
comment la situation écologique (ef économique) peut évoluer selon diverses hypothèses 
de travail. 

Sur la base de cette analyse, on déterminra L'évolution tendancielle sera établie en 
croisant les informations issues dl's documents de planification disponibles auprès des 
administrations nationales de Mauritanie et du Sénégal (actions envi$agées à court et 
moyen termes) d'une part, et les. données sur les tendances évolutives précédemment 
analysées d'autre part. Ceci permettra de bâtir une hypothèse d'évolution de la situation à 
l'horizon 2000, en considérant qu1aucune mesure corrective significative n'est prise d'ici 
là. 

~ (OMVSI 
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Ce bilan prospectif devra permettre de hiérarchiser et de quantifier les problèmes et 
1 'ampleur géographique des processus de dégradation, de façon à fa ci lit,.. la détermination 
des priorités pour les actions à engager. Pour cela, l'ampleur et le niveau de gravité s,..ont 
anax' sés dans chacun des sites précédemment identifiés, de façon à proposer une 
hiér rchisation des sites. Le bilan sera présenté sous la forme de fiches synthétiques 
ass iant les causes de dégradation, une description des processus mis en jeu, les lieux 
conqernés (carte de situation), l'ampleur actuelle et future (superficies affectées, 
cons!êquences sur la production ... ), les effets induits sur les écosystèmes végétaux et 
aniwrux. 

! 
b) Ptpositions de mesures de protection de l'environnement 

Les · sultats du volet précédent permettront de préparer un dossier sur les orientations et 
princ pes d'une stratégie cohérente en matiére d'environnement, permettant à I'OMVS 
d' int rvenir auprès des autorités responsables des deux états concernés, dans le cadra de 
la Ph se 3 de l'étude. 

Une nquitt complémentaire auprès des ministères concernés et des organismes de 
dévelpppement sera d'abord effectuée en vue d'identifier les actions engagées ou 
progrrmmées à court et moyen termes dans le domaine de la gestion des ressources 
hydra~.lliques, de la planification des aménagement, des actions économiques et d4> la 
proteftion de 1 'environnement. 

Pareil lament sara formulé un ensemble da propositions résultant des analyses 
précé entes relatives aux thèmes traités. Ces propositions seront hiérarchisées en 
foncti n des priorités préalablement établies et classées selon les niveaux d'intervention 
envis geables: bilatéraux, nationaux, locaux, publics ou privés. Le• actions à entrepren.-re 
seron envisagées sous forme de projets de développement Intégré, pour les sites 
identi iés, intégrant un ensemble cohérent de mesures institutionnelles, économiques et 
techn ues, telles que : 

i 

me~uras institutionnelles et administratives de réglementation, de suivi et de ges~on 
des1 espaces naturels protégés ou réservés, 

1 

met
1
ures techniques correctives immédiates dans le fonctionnement actuel cjtes 

am nagements et ouvrages, visant à atténuer ou supprimer des effets néfastes &ur 
1' en ironnement, , 

1 

mo~fications souhaitables de la gestion et. de l'utilisation des grands ouvrages, il'" 
pat.rtulier des barrages de Diama et Manantali (cotes des digues, débits saisonniers .. fl. 

am· agements complémentaires ou modifications d'aménagement existants, entraînant 
des nvestissements plus ou moins importants, · 

mis~ en place de réseaux de surveillance de l'environnement, en particulier pour jas 
zon<1s sensibles (observatoire(s) de l'environnement), 

mis~ en place de programmes d'étude et de recherche pour 1 'amélioration des 
conr1aissances sur les processus de dégradation et les moyens de lutte, . 

1 

forrnlotion spécifique de cadras et techniciens concernés par les actions à mettre '" 
oeuvre. 

1 

Etrlironn.mtnt D•lta 

~ :(OMVSJ 
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actions d'information at da sansibi~sation auprès des populations. 

De plus, on regroupera ces mesures dans une démarche cohérente selon trois échelles 
d'intervention: 

Immédiatement, par des mesures de gestion des ouvrages existants (par exemple: 
cuvettes Rive Droite), 

' A Court terme, par la réalisation de mesures (par exemple: à quelle côte gérer Diamal 
ou d'équipements simples (par exemple: réhabilitation d'ouvrages), 

A moyen terme, par la mise en place de structures plus "lourdes" (par exemple: parc 
nationaux) et/ou la réalisation d'infrastructures importantes (par exemple: émissaire 
Delta, N'Diader, ... ). 

1.2.2 Le séminaire 

Un séminaire de Trois jours se tiendra à St Louis pour présenter la synthèse des travaux 
réalisés et proposer les diverses mesures compensatoires à mettre en oeuvre. C'est en 
particulier au cours de ce séminaire que seront choisis les deux projets prioritaires à 
étudier en Troisième Phase (Propositions). 

Le séminaire aura pour but de présen~er les résultats de l'étude de Phase ~, d'en discuter 
les conclusions et propositions afin d'aboutir à l'élaboration de propositions communes 
sur les actions à entreprendre en m&Jière de stratégie de défense de l'environnement, et 
de mesures de protection et de valOrisation des sites écologiques. Dans la mesure du 
possible, ces propositions devront déboucher sur des décisions juridiques, institutionnelles 
ou techniques, sous réserve d'un accord des autorités compétentes enJ la matière. Ce 
séminaire permettra également de sélectionner parmi les projets identif~s en première 
phase, les deux projets prioritaires qui feront l'objet de l'établissement 1 de dossiers de 
projet en Phase 3. 

Le séminaire sera organisé à l'initiati~ de I'OMVS, en principe à Saint-Louis, durant 3 à 4 
jours. Le choix des dates et lieux d . tenue du sémin•ire, le choix et les invitations des 
participants, seront directement géré , par I'OMVS13. 

Pour l'organisation matérielle du séminaire, le chargé d'étude assurera ila location des 
locaux à Saint Louis (grande salle t. t deux à trois petites salles pour des ateliers), la 
gestion d'un secrétariat et d'un se ice "pause-café", les déplacements sur place, y 
compris une visite sur le terrain. Il as urera également le défraiement des lllarticipants, sur 
la base d'un par diem de 20 000 FCFA par jour (dans la limite de 75 joursll 

La programme du séminaire sera p/éparé et proposé 
document écrit, dans le mois précébant le séminaire, 
diffuser auprès des participants. 

à I'OMVS, sous la forme d'un 
de façon à lui permettre de le 

La documentation du séminaire cqmprendra l'établissement des dossiers remis au 
participants, sous forme d'articles d~ présentation des principaux résultats et des fiches 
des projets établies à l'issue de la pr~ière phase. Elle sera complétée pa~ les documents 
établis au cours du séminaire et rédig+s par le secrétariat, en particulier lesl propositions et 

1 

13 Il 8St prévu d'inviter 15 Personnes penda~t 5 jours (3 jours de séminaire plus délaif:i dt~ route) au titre de 
I'OMVS. 
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reco j mandations. Un compte-rendu plus élaboré sera préparé en coocertation avec 
I'OM';S qui en assurera la diffusion. 

Une ission de préparation aura lieu durant les trois à quatre jours précédent le séminaire, 
on à finaliser son organisation avec I'OMVS Il s'agira alors de préciser les aspects 

logis ques et organisationnels nécessaires au bon déroulement du· séminaire. 

ation du séminaire sera assurée sur la base d'un programme établi avec I'OMVS, 
les jours précédent le séminaire . Il est prévu 1' intervention de quatre experts 
aux (sols et eaux, désertification, écosystèmes et hygiène-santé) ainsi que de deux 

à tro conférenciers de Mauritanie et du Sénégal invités et pris en charge par le chl"'gé 
d'étu~e. Des documents audiovisuels seront préparés sous forme de transparents j>our 
rétro projection et de diapositives couleur au format 24x3614 , permettant d'illustret les 
diffé ntes interventions proposées. 

Le c argé d'étude assurera également la secrétariat du séminaire. Cette activité comprend 
égal ent la mise à disposition d'un service pour la frappe et la diffusion des documents 
établ s en cours de séminaire. 

1 

La fi alisation du séminaire sera assurée au cours de réunions de ,travail du Chef de Projet 
I'OMVS, durant les trois à quatre jpurs suivant le séminaire. Ces réurjions 
ttront de finaliser le compte rendu du séminaire airi&i que les pièces qui 
mpagneront, en particulier les documents d'accord sur les décisions prises au cours 

éminaire. L'ensemble de cette documentation sera remise à I'OMVS pour lui 
per ttre d'en assurer la diffusion. 

ROISIEME PHASE (PROPOSITIONS) 

La ttisième phase consistera en l'étude de deux projets prioritaires (un sur chaque rive) 
prés niant un intérêt écologique (protection d~s ressources naturelles) s1ns négliger pour 
auta t l'intérêt socio-économiques des populations. 

' 

L'o~ctif est de réaliser des documents 'bancable', c'est à dire comprenant tou! les 
élé nts nécessaires pour être présenter en requête de financement auprès des Bail eurs 
de F nds. 

Pou cela, les dossiers comprendront: 
U e justification de l'intérêt écologique du projet, 1 

U e analyse intégrée du développement induit par l'opération, 
U avant projet sommaire des infrastruc;tures nécessaires pour é11aluer les QOûts 
d' nvestissement et de fonctionnement, J 
U schéma institutionnel de l'opération comprenant entre autres un schéma des 
s uctures de suivi-évaluation à mettre en place et des critères de réussite du proje , 
U e estimation des retombées économiques induites, 

1.3 1 Les projets prioritaires 

Sur a base des orientations et directives du semonaire, cette phase doit permett'a de 
met e en forme les dossiers de daux projets prioritaires, l'un en Mauritanie et l'autre au 

14 les équipements audiovisuels nécessaires seront mis à disposition par le chargé d'étu4e. 

Envi~Deltll 
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Sénégal, pour être soumis à I'OMVS chargé de les piloter. Les deux ·projets retenus 
concerneront chacun un ensemble d' mesures juridiques, institutionnelles et techniques, 
élaborées dans un cadre cohérent, i~cluant des actions à différents niveeux, nationaux, 
régionaux et locaux. 

Comme indiqué dans les termes de référence, chacun des dossiers precisera 1' intérêt et 
les caractéristiques écologiques du pfojet, le schéma d'aménagement, de protection et de 
valorisation du site, les principes d'organisation et de gestion du projet, les activités 
économiques induites, les évaluations financières des études et investissements, et les 
budgets de fonctionnement. 

Chaque dossier sera présenté sous forme d'un dossier de projet présentarrt ses différentes 
composantes, sa situation géographique, l'identification des administrations, services et 
organismes de développement impliqués dans sa réalisation, le calendrier prévisionnel de 
mise en oeuvre (programmation d!ls opérations), le budget estimatif, les termes de 
référence des études et travaux envisagés, ainsi que des informatioros pratiques sur les 
prestataires possibles. 

la pniparation des dossiers sera ass~rée à partir des données de base recueillies au cours 
des phases précédentes, complétées par des enquêtes et consultations auprès des 
administrations, organisations et , services divers, afin déterminer clairement les 
implications en matière de mobilisatipn des moyens humains et matériels. Elle sera confiée 
à une équipe restreinte constituée par le Chef de Projet et un expert écosystèmes par 
ailleurs spécialiste en gestion et suivi des projets d'environnement. Des experts associés 
interviendront ponctuellement po1,1r la collecte des informations complémentaires 
nécessaires en Mauritanie et au Sénfgal. 

Une mission de formulation de l'expert écosystèmes sera effectuée en •Mauritanie et au 
Sénégal durant une semaine envirorj. Celle-ci permettra de consulter les différents acteurs 
impliqués (décideurs, bailleurs de fqnds, institutions publiques et privées, prestataires de 
service ... ), afin de définir clairement les conditions de mise en oeuvre at de préparer les 
documents nécessaires avec 1' OMVS (requêtes de financement, termes de référence) de 
façon à permettre une concrétisaticjn rapide des opérations. Il est fortement souhaitable 
que cette mission soit effectuée a~c un expert de I'OMVS qui pouo,.a !ainsi apporter sa 
contribution et assurer la prise en c~mpte des propres contraintes de I'O~ice15 . 

Une mission de finalisation clôturerl! les opérations, durant une semaine à Dakar, à l'issue 
de 1• mission précédente. Le Chef ~e Projet se joindra alors à l'expert écosystèmes pour 
finalser les dossiers des deux sites prioritaires. Des réunions seront tenues avec I'OMVS 
afin de présenter et d'amender éve~tuellement les dossiers. 

Cene mission sera également mise: à profit pour étudier plus globalement l'ensemble des 
documents de l'étude, en vue de l'établissement du dossier définitif de l'étude. 

1.3.2 Le Rapport Final 

1 

Le Rapport Final sera préparé dans 'e mois suivant la fin de la 3ème PhaiSe, sur la base de 
la concertation avec I'OMVS prév~e à l'occasion de la mission de finalisation (Cf. Phase 
3). 

l5 Pour cela, la prise en charge du déplacement et du séjour d'une expert OMVS ~urant une semaine ~ 
Nouakchott est prtvue. 

(OMVS) 
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Il estfrévu de présenter un dossier d'une centaine de pages, présentant une synthèse• des 
résul ts de la 1ère Phase (Bilan et diagnostic) et les dossiers des deux projets prioritares 
étudi s en 3ème Phase. Les résultats seront présentés sous forme de tabiEjaux 
com~entés, de figures, graphiques et extraots cartographiques, de planches 
phot graphiques en couleur, permettant d'illustrer largement les analyses , conclusions et 
prop sitions qui seront faites. La partoe illustratrice devrait ainsi représenter au minimum 

50%fu volume du rapport. 

Le d sier sera résumé en anglais. Le cas échéant, certaines illllstrations pourront êltre 
rédig es dans les deux langues, dans la mesure où cela ne nuit pas à la lisibilité du 

doculent. 

Des nnexes accompagneront le dossier, de façon à présenter l'ensemble des 
infor ations utiles disponibles. Il s'agira en principe de documents de travail, qui 
permlttront à I'OMVS de disposer d'une documentation technique la plus complite 
possi le sur l'environnement du Delta. Ces annexes seront en principe rédigées dan• la 
langu de travail utilisée, c'est à dire généralement en français. 

Des cfrtes thématiques réatisées spécifiquement dans le cadre de cette étude (Cf. Phllse 
1 - T lédétection et cartographie) accompagneront ce dossier. Il est prévu de remettre 
une c rte de synthèse en couleur16 au 1 :200 000 sur la zone du Delta, au format Din 
A 117. Des cartes thématiques complémentaires seront également réalisées à dive""'s 
échet) s pour illustrer les situations géographiques des aspects environnementaux, soc:io­
écon iques et fonciers, hydrauliques et hydrologiques ... Ces cartes seront réalisées• en 
noir e blanc. Les textes des cartes et de leurs ljigendes seront rédigés en français. 

L'édititn du dossier technique sera effectuée en cent (1001 exemplaires en français et 
vingt 201 exemplaires résumés en anglais. Les annexes et les C!lrtes seront éditées en 
vingt 201 exemplaires. : 

1 6 La arte de synthèse est décrite dans la méthodologie de la Phese 1. Elle sera établie è partir des donn.es 
de lédétection, complétées par les informations recuellies sur le terrain (enquêtes et observations). : 

17 Cef carte sera produite par procédé traditionnel, les unités cartographiques faisant l'olljet d'un colori~ae 
ou 'un tramage manuel en couleur et l'édition étant assurée par procédé Offset ou par photocopie couleur 
Jas . 

, .... ,, ........... ,., .. 
~ :IOMVSI 

' 
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1 

2. PRÉSBNTATION DE L'ÉQUIPE 

2.1 L'ORGANISATION 

La réalisation d'une étude d'environnement sur une zone aussi complexa que le Delta du 
Fleuve Sénégal nécessite l'intervention de nombreux spécialistes. Le risq"e inhérent à ce 
genre d'étude est de se retrouver avec une compilation des diverses interventions, 
chacune intéressante dans son domaine, mais sans lien, sans homogénéité et surtout 
sans qu'un certain nombre de ligne de forces soient dégagées des trav•u:>C disparates. 

Pour pallier à ce risque, le Groupenlent (qui a une longue habitude du travail en équipe 
pluridisciplinaire! propose d'organiser l'équipe d'étude en trois cercles: 

La premier cercla comprend les experts clefs définis dans les termes de référence et qui 
couvriront les grands thèmes de l'étude: 

' 

• Sels et eau, 
• Qualité des eaux 
• Désertification, 
• Ecologie Faune et Flore, 
• Santé hygiène, 
* Ichtyologie. 

Le deuxième cercla comprend deux coordinateurs (un au Sénégal l'autre en Mauritanie) 
et des consultants dans chaque fays pour les aspects Sociologiques et Fonciers et 
Hydrauliques. 

Enln, la troisième cercla comprend les "personnes ressources" qui appartiennent à des 
organismes de recherche et que; le Groupement consultera pour tai ou tel thème 
spécialisé. 

Ainsi, cette organisation et la présence d'un chef de projet expérimenté et polyvalent 
permet au groupement: 

De mettre en place une équipe pluridisciplinaire d'experts de haut niveau, 

D'assurer l'homogénéité de cette équipe dont les hommes se connaissent et ont 
l'habitude de travailler ensemble, 

De bénéficier d'une expertise locale qui est la garantie que l'étude ne sera pas réalisée 
• en chambre •, 

De bénéficier des acquis et des conseils de la recherche. 

L'ensemble des personnels proposés jpour le premier et le deuxième cercle font partie du 
personnel permanent (ou sont de$ consultants attitrés! des sociétils membre du 
Groupement. 1 

En effet, le Groupement se refuse à ijouer le rôle d'un simple "ensemblier" mais tient à 
garantir la qualité des hommes qui seront chargé du travail. 

S.négal !OMVS) 
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2.2 E PERSONNEL PROPOSÉ 

2.2. Les Experts (Premier cercle) 

Le "ptemier cercle" est constitué des experts 'clef" de l'étude. Toutefois, la liste des 
spéci~lité est légèrement différente à celle donnée dans les Termes de Référence, car 

D' ne part nous nous sommes assurés la participation d!l deux chercheurs de 
1'0 STOM Dakar: 
* . GAC, qui assurera la conseil scientifique de 1 'étude m: fera la synthèse pes 

spects qualité des eaux, 
* . ALBARET qui supervisera le volet ressources halieutiques. 

D' 'utre part, pour garder une taille raisonnable à l'équipe, no~ avons renoncé à 11aire 
int rvenir un Spécialiste de la Flore, cet aspect pouvant être, pris en charge par les 
ex erts désertification et Ecologie (MM. Labrousse et Bousquet!. 

C'est ainsi que la liste des experts principaux est de Six personnes: 

Chjef Projet, Spécialiste Sol et eau: 
Coroseil scientifique (QRSTOM) 
S · cialiste Désertification: 
S · cialiste Ecologie Faune et Flore: 
Sa té Hygiène: 
le tyologue (ORSTOMI 

Jacques PARNOT 
M.GAC 
Raymond LABROUSSE 
Bernard BOUSQUET 
Oumar NDIR 
M. ALBARET 

Ces xperts participeront à l'ensemble des travaux tant au Sénégal qu'en Mauritania. Ils 
serol'lt aidés dans leurs travail par les consultants nationaux (deuxième cercle) et auront 
accèl aux • personnes ressources" (troisième cercle). 

a) C ef Projet, Spécialiste Sol et eau: Jacques PARNOT 
1 

Le Jef de projet de l'étude a un rôle fondamental pour l'animation, la coordinatio11 de 
l'éq1.1ipe d'étude, mais aussi pour assurer la concertation avec I'OMVS, les organism<IS de 
rech rche et les intervenants dans les aménagements et la miSie en valeur du Delta du 
Fieu e Sénégal. 

Le pécialiste Sol-Eau analysera (avec les hydrauliciens) les conséquences des 
amé agements au niveau des nappes phréati<11ues et des remontés salines qui mette~t en 
péril les sols des cuvettes du Delta. 

Pou~· assurer ces deux tâches, nous proposons un expert: Jacques PARNOT (de BIJPA· 
SCE AGRI), ce qui permet, d'une part de limiter le nombre d'intervenant (et ponc 
d'ac roitre l'efficacité), et d'autre part d'insister sur ce qui nous parait à terme êtl'e le 
risq e majeur du Delta: une salinisation irréversible des terres. 

1 1 

S6~ (0MV$l 
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bl Conseil scientifique (ORSTOMl: Mj GAC 

M. GAK, chercheur à I'ORSTOM DAKAR, a dirigé l'étude EQUESEN (Ecologie et Qualité 
des Eaux du Sénégal), il assurera le conseil scientifique de l'étude et le volet qualité des 
eaux de la première phase. 

cl Spécialiste Désertification: Raymond LABROUSSE 

le spécialiste Désertification-Déserti~ation devra analyser les impacts des aménagements 
(Barr•ges, mais surtout périmètres' irrigués) sur l'accroissement de l'jlrosion éolienne 
(dunes, ensablement) par dégradalion de la végétation naturelle (forêts, parcours). 
Travaillant en étroite collaboration a~c le Spécialiste de la Flore, il proposera des mesures 
de mitigation des impacts (mise ~n défend, plantation de brise-vents, gestion des 
parcours). 

Raymond LABROUSSE (54 ans) est ~éologue, titulaire d'un DEA de Pédologie. Il a plus de 
25 ans d'expérience dans les aspects de gestion des ressources naturelles et de 
l'environnement dans les projets del développement. Actuellement consttiller technique à 
BDPA-SCETAGRI, il possède parfailement les techniques de géomorphologie et d'étude 
des phénomènes de désertification ef d'ensablement. 

dl Spécialiste Ecologie Faune et Flore: Bernard BOUSQUET 

le spécialiste Ecologie Faune et Flo'l' devra se pencher en priorité sur l'irilpact du Barrage 
de Diama sur la Faune et la Flore: 

D'une part, le Delta du fleuve est une zone d'accueil importan1e pour les oiseaux 
migrateurs, c'est pourquoi les pa1cs nationaux du DJOUJ, du DIAWAIR et la réserve de 
la langue de Barbarie ont un !ôle fondamental à jouer pour la PrOtection de ces 
espèces. j 

D'autre part, la mise en eau du' Barrage de Diama à la côte 1,5 m'a complètement 
bouleversé le régime d'inondatio~·exondation des cuvettes du Deite, et un des risques 
majeur est une modification com~lète de la flore de la région 

Bernard BOUSQUET (45 ans) est !Ingénieur du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, 
Docteur en écologie. Il a plus de 20 ans d'expérience dans le domaine de l'étude et de la 
protection de l'environnement, tant,len France qu'en Afrique. Il est actuellement Directeur 
Associé de SECA. l 

Il tr•vaillera en étroite collaboration avec le spécialiste Désertification-Dêsertisation et les 
hydrauliciens pour proposer des rresures concrètes de gestion des ouvrages sur les 
digues permettant de limiter ces im~acts. 

el Spécialiste Santé Hygiène: Oum..- NOIR 
1 

le spécialiste Santé Hygiène devra évaluer l'impact des aménagements sur les 
populations humaines. Cet impact est bien sûr lié à la présence cite l'eau et porte 
essentiellement sur les maladies! hydriques telles que Bilharziose, onchocercose et 

' 1 
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sans oublier les gastro-entérites et maladies liées à la mauvaise qualité de 

Oumal' NOIR (43 ans) Docteur Pharmacien est titulaire de nombreux diplômes et 
certifij:ats en mycologie et médecine parasitaire. Consultant attitré d'AFID, il a plus de 15 
ans drxpérience dans l'épidémiologie des maladies parasitaires liées à l'eau. 

tl lch ologua (QRSTOMI: M. ALBARET 

L'est~ire du Sénégal est une zone de reproduction privilégiée pour de nombreuses 
espèc s marines d'importance économique considérable (la pèche est une des principales 
resso rces de la Mauritanie, et la modification des conditions d'écoulement en aval de 
Diam~(par exemple dans le Tiallackl peut limiter les sites de reproduction de ces espèces. 

M. A BARET lchtyologue Chercheur à I'ORSTOM DAKAR sera chargé d'étudier cet 
aspec des problèmes. 

2.2., Les Consultants !Deuxième cercle) 

Le • Dluxième cercle" est constitué de consultants des bureaux AFID et SE RADE qui 
partici eront dans leurs pays respectifs à l'étude. 

- Co dinateurs Sénégal: Papa Amadou CISSE LO 

Soc tolo gues 

Hyd, auliciens 

Mauritanie: Ahmed Yaya q>IALLO 
Sénégal: Oumar Karamoko NDIAYE 
Mauritanie: Amadou El HADJ DIOP 
Sénégal: Mohamed Fadai NDAW 
Mauritanie: Amadou Bocar SEM 

2.2.31 Les Personnes Ressources (Troisième cercle) 

Le "tr~isième cercle" est constitué des personnes 
que le proupement interrogera en cours de travail. 

ressources: chercheurs, universitai~~es 

1 

Des c~ntacts ont été établis en Septembre 93 lors de la mission de préparation de 1 la 
présenr offre faite par BDPA-SCETAGRI avec un certain nombre d'organismes locaux: 

INA:i Institut National d'agronomie (Thiès) 
ISR~. Institut Sénégalais de Recherche Agricole 
ISE: Institut des Sciences de l'environnement 
Univ rsité CHEIK ANTA DIOP, Département de géographie 
CRO T: Centre de Recherche Océanographique Dakar Thiaroye 
CSE 1 Centre de suivi Ecologique 

I:Pnro,_,..,t CelUI 

$fMgal '1 {OMVS) 
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2.3 TEMPS D'INTERVENTION 

Les temps d'intervention des experts sont donnés dans les tableaux ci·après. Le temps 
total d'étude est estimé à 19.4 Mois (583 Jours) dont plus de 60% ~our la première 
phase. 

EX~ERTS Jours calendaires 

POSTE PHASE 1 
1 

PHASE 2 PHASE 3 TOTAL 

Chef de projet 35 
1 

5 20 60 
Conseil scient. 21 5 5 31 

Sol & eau 42 5 10 57 
Désertification 49 

1 

7 10 66 
Ecologie 40 7 30 77 

Sœ1té hygiène 21 1 5 26 
lchtyologue 14 

1 

5 19 

Sous Total 222 
' 

39 75 336 
66% 12% 22% 100% 

CONSULTANTS Jours calendaires 
l 
. 

POSTE PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3 TOTAL 
1 '· 

SEN EGAL 
Coordinateur 14 7 7 28 
Sociologue 21 5 26 

Hydraulicien 14 5 14 33 
Autres 14 5 14 33 

Sous Total 63 22 35 120 

MAURITANIE 
Coordinateur 14 7 7 28 
Sociologue 21 5 26 

Hydraulicien 14 5 14 33 
Autres 21 

1 

5 14 40 
Sous Total 70 22 35 127 

Sous Total 133 
! 

44 70 247 
54% 18% 28% 100% 

1 

Récapitull!tif Jours calendaires 

POSTE PHASE 1 . 
i 

PHASE2 . PHASE 3 : TOTAL 

EXPERTS 222 
1 

39 75 336 
CONSULTANTS 133 44 70 247 

TOTAL IJ.C.I 355 
1 

83 145 583 
TOTAL (Mois) 11.8 ' 2.8 4,8 19,4 

TOTAL 1%1 61% 1 14% 24% 100% 
1 

Environn.ment Delta 
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3. DÉLAIS ET CALENDRIER D'INTERVENTION 

1 

3. 1.1 Délais 

Conf±mément aux termes de référence, l'étude se déroulera en sept (7) Mois: 

- Pre ière phase: 4 Mois 
De xième phase: 0,75 Mois 

- Tr,sième phase: 2,25 Mois 

To,al 7 Mois 

Ces ~lais ne prennent pas en compte: 

- Le temps éventuellement nécessaires à I'OMVS pour l'examen des dossiers que l'on 
pe t estimer à 1 Mois en deux périodes: 
• ,5 Mois à l'issue de la phase 1 pour analyser les éléments de diagnostic, , • r·5 Mois à l'issue de la troisième phase pour agréer le rappolit final18. 

Le !Mois nécessaire pour l'édition du rapport final. 

3. 1.~ Calendrier 

Nou]' proposons un démarrage de l'étude début Janvier 1993 ce qui permet des visites de 
terra n en saison sèche, et ce qui donnera le calendrier de réalisation suivant: 

- D marrage de l'étude: Courant Janvier 94, 
Fit de la phase 1 Fin Avril 94, 
A probation du rapport de phase 1 Mi Mai 94 
S minaire de phase 2 Fin Mai - Début Juin 94, 
R mise du projet de rapport final Mi Août 94, 
A~probation du rapport final: Fin Aôut 94, 
E 

1 

ition définitive Fin Septembre 94. 

18 rar contre, il ne semble PB5l nécessaire de prévoir un délai spécial pour la deuxième phase qui est ~olue 
ru séminaire. 
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